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CHAPITRE IER CHAPITRE IER

FRAIS D’EXÉCUTION FORCÉE EN DROIT 

DE LA CONSOMMATION

FRAIS D’EXÉCUTION FORCÉE EN DROIT 

DE LA CONSOMMATION

Article 1er Article 1er

 Après l'article L. 141-4 du code 
de la consommation, il est inséré un ar-
ticle L. 141-5 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991  

portant réforme des procédures  

civiles d'exécution 

Art. 32. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 141-5. —  Lors du pro-
noncé d'une condamnation, le juge peut, 
même d'office, pour des raisons tirées 
de l'équité ou de la situation économi-
que du professionnel condamné, mettre 
à sa charge l'intégralité du droit propor-
tionnel de recouvrement ou d'encaisse-
ment prévu à l'article 32 de la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant ré-
forme des procédures civiles d'exécu-
tion. » 

CHAPITRE II CHAPITRE II

Ordonnance n°45-2592 du 

2 novembre 1945 relative au statut 

des huissiers
FORCE PROBANTE DES CONSTATS 

D’HUISSIER

FORCE PROBANTE DES CONSTATS 

D’HUISSIER

Article 2 Article 2 

Art. 1er. —  Les huissiers de jus-
tice sont les officiers ministériels qui ont 
seuls qualité pour signifier les actes et 
les exploits, faire les notifications pres-
crites par les lois et règlements lorsque 
le mode de notification n'a pas été préci-
sé et ramener à exécution les décisions 
de justice, ainsi que les actes ou titres en 
forme exécutoire. 

La seconde phrase du deuxième 
alinéa de l'article 1er de l'ordonnance 
n° 45-2592 du 2 novembre 1945 relative 
au statut des huissiers est remplacée par 
trois phrases ainsi rédigées : 

La…

                                                        ...par 
deux phrases ainsi rédigées : 
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Les huissiers de justice peuvent 
en outre procéder au recouvrement 
amiable ou judiciaire de toutes créances 
et, dans les lieux où il n'est pas établi de 
commissaires-priseurs judiciaires, aux 
prisées et ventes publiques judiciaires 
ou volontaires de meubles et effets mo-
biliers corporels. Ils peuvent être com-
mis par justice pour effectuer des cons-
tatations purement matérielles, 
exclusives de tout avis sur les consé-
quences de fait ou de droit qui peuvent 
en résulter ; ils peuvent également pro-
céder à des constatations de même na-
ture à la requête de particuliers ; dans 
l'un et l'autre cas, ces constatations n'ont 
que la valeur de simples renseigne-
ments. 

Les huissiers audienciers assu-
rent le service personnel près les cours 
et tribunaux. 

Ils peuvent également exercer à 
titre accessoire certaines activités ou 
fonctions. La liste de ces activités et 
fonctions ainsi que les conditions dans 
lesquelles les intéressés sont autorisés à 
les exercer sont, sous réserve des lois 
spéciales, fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

« Ils peuvent, commis par justice 
ou à la requête de particuliers, effectuer 
des constatations purement matérielles, 
exclusives de tout avis sur les consé-
quences de fait ou de droit qui peuvent 
en résulter. Sauf en matière pénale où 
elles n'ont valeur que de simples rensei-
gnements, ces constatations font foi jus-
qu'à preuve contraire. En outre, la partie 
en présence de laquelle elles ont été ef-
fectuées et consignées ne peut plus rap-
porter contre elles de preuve par témoin 
dès lors qu'invitée par l'huissier de jus-
tice à faire valoir ses observations au 
moment de l'établissement de l'acte, elle 
n'a pas formulé de réserve à leur 
égard. » 

« Ils… 

…elles ont valeur de simples… 

…contraire.

CHAPITRE III CHAPITRE III

SIGNIFICATION DES ACTES ET 

PROCÉDURES D’EXÉCUTION

SIGNIFICATION DES ACTES ET 

PROCÉDURES D’EXÉCUTION

Article 3 Article 3 

 La section 2 du chapitre Ier du ti-
tre Ier du livre Ier du code de la construc-
tion et de l'habitation est complétée par 
une sous-section 4 ainsi rédigée : 

(Alinéa sans modification).

« Sous-section 4 (Alinéa sans modification).
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« Accès des huissiers de justice 
aux dispositifs d'appel et aux boîtes aux 
lettres particulières 

(Alinéa sans modification).

« Art L. 111-6-4. —   Le proprié-
taire ou le syndicat des copropriétaires, 
représenté par le syndic, prend les dis-
positions nécessaires afin de permettre 
aux huissiers de justice, pour l'accom-
plissement de leurs missions de signifi-
cation, d'accéder aux dispositifs d'appel 
et aux boîtes aux lettres particulières des 
immeubles collectifs à usage d'habita-
tion, dans les conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'État. » 

« Art. L. 111-6-4. —  Le… 

                  …collectifs, dans… 

…État. » 

Article 4 Article 4 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 

portant réforme des procédures  

civiles d'exécution 

I. —  L'article 39 de la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant ré-
forme des procédures civiles d'exécution 
est ainsi rédigé : 

(Sans modification).

Art. 39. —  L'huissier de justice 
chargé de l'exécution, porteur d'un titre 
exécutoire, peut obtenir directement de 
l'administration fiscale l'adresse des or-
ganismes auprès desquels un compte est 
ouvert au nom du débiteur. Si l'adminis-
tration ne dispose pas de cette informa-
tion, le procureur de la République en-
treprend, à la demande de l'huissier de 
justice, porteur du titre et de la réponse 
de l'administration, les diligences néces-
saires pour connaître l'adresse de ces or-
ganismes. 

Sous réserve du respect des dis-
positions de l'article 51, à la demande de 
l'huissier de justice chargé de l'exécu-
tion, porteur d'un titre exécutoire et d'un 
relevé certifié sincère des recherches in-
fructueuses qu'il a tentées pour l'exécu-
tion, le procureur de la République en-
treprend les diligences nécessaires pour 
connaître l'adresse du débiteur et 
l'adresse de son employeur, à l'exclusion 
de tout autre renseignement. 

A l'issue d'un délai fixé par dé-
cret en Conseil d'Etat, l'absence de ré-
ponse du procureur de la République 
vaut réquisition infructueuse. 

« Art. 39. —  Sous réserve des 
dispositions de l'article 6 de la loi 
n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obliga-
tion, la coordination et le secret en ma-
tière de statistiques, les administrations 
de l'État, des régions, des départements 
et des communes, les entreprises concé-
dées ou contrôlées par l'État, les régions, 
les départements et les communes, les 
établissements ou organismes de toute 
nature soumis au contrôle de l'autorité 
administrative doivent communiquer à 
l'huissier de justice chargé de l'exécu-
tion, porteur d'un titre exécutoire, les 
renseignements qu'ils détiennent per-
mettant de déterminer l'adresse du débi-
teur, l'identité et l'adresse de son em-
ployeur ou de tout tiers débiteur ou 
dépositaire de sommes liquides ou exi-
gibles, à l'exclusion de tout autre rensei-
gnement, sans pouvoir opposer le secret 
professionnel. 
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« Les établissements habilités par 
la loi à tenir des comptes de dépôt doi-
vent indiquer à l'huissier de justice 
chargé de l'exécution, porteur d'un titre 
exécutoire, si un ou plusieurs comptes, 
comptes joints ou fusionnés sont ouverts 
au nom du débiteur ainsi que le ou les 
lieux où sont tenus le ou les comptes, à 
l'exclusion de tout autre renseignement, 
sans que ces établissements puissent 
opposer le secret professionnel. » 

Loi n° 73-5 du 2 janvier 1973  

relative au paiement direct de la pen-

sion alimentaire 

Art. 7. —  Cf. annexe. 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 

portant réforme des procédures  

civiles d'exécution 

Art. 40 . —  Cf. annexe. 

II. —   L'article 7 de la loi 
n° 73-5 du 2 janvier 1973 relative au 
paiement direct de la pension alimen-
taire et l'article 40 de la loi n° 91-650 du 
9 juillet 1991 précitée sont abrogés. 

Art. 51. —  La saisie-vente dans 
un local servant à l'habitation du débi-
teur, lorsqu'elle tend au recouvrement 
d'une créance autre qu'alimentaire, infé-
rieure à un montant fixé par décret, ne 
peut être pratiquée, sauf autorisation du 
juge de l'exécution donnée sur requête, 
que si ce recouvrement n'est pas possi-
ble par voie de saisie d'un compte de 
dépôt ou des rémunérations du travail. 

Pour les créances de cette nature, 
le commandement précédant la saisie-
vente devra contenir injonction au débi-
teur de communiquer les nom et adresse 
de son employeur et les références de 
ses comptes bancaires ou l'un de ces 
deux éléments seulement. 

S'il n'y est pas déféré par le débi-
teur, l'huissier de justice peut agir dans 
les conditions prévues aux articles 39 et 
40. 

III. —   Le troisième alinéa de 
l'article 51 de la loi n° 91-650 
du 9 juillet 1991 précitée est supprimé. 

Article 5 Article 5 

Ordonnance n° 2006-461 du 

21 avril 2006 réformant la saisie 

 immobilière 

Cf. annexe.  

I. —   L'ordonnance n° 2006-461 
du 21 avril 2006 réformant la saisie 
immobilière est ratifiée. 

I. —  (Sans modification).
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 II. —  Le code civil est ainsi mo-
difié : 

Code civil 

Art. 2202. —  La vente amiable 
sur autorisation judiciaire produit les ef-
fets d'une vente volontaire. 

1° L’article 2202 est complété 
par les mots : « à l’exclusion de la res-
cision pour lésion » ; 

Art. 2213. —  La consignation du 
prix et le paiement des frais de la vente 
purgent de plein droit l'immeuble de 
toute hypothèque et de tout privilège du 
chef du débiteur. 

2° L’article 2213 est complété 
par les mots : « , à compter de la publi-
cation du titre de vente ». 

Art. 12. —  Il est inséré, après le 
deuxième alinéa de l'article L. 311-12-1 
du code de l'organisation judiciaire, 
l'alinéa suivant : 

« Le juge de l'exécution connaît, 
sous la même réserve, de la procédure 
de saisie immobilière, des contestations 
qui s'élèvent à l'occasion de celle-ci et 
des demandes nées de cette procédure 
ou s'y rapportant directement, même si 
elles portent sur le fond du droit ainsi 
que de la procédure de distribution qui 
en découle. » 

Code de l’organisation judiciaire 

Art. L 213-6. —  Le juge de 
l'exécution connaît, de manière exclu-
sive, des difficultés relatives aux titres 
exécutoires et des contestations qui 
s'élèvent à l'occasion de l'exécution for-
cée, même si elles portent sur le fond du 
droit à moins qu'elles n'échappent à la 
compétence des juridictions de l'ordre 
judiciaire.

Dans les mêmes conditions, il 
autorise les mesures conservatoires et 
connaît des contestations relatives à leur 
mise en oeuvre. 

Le juge de l'exécution connaît, 
sous la même réserve, de la procédure 
de saisie immobilière, des contestations 
qui s'élèvent à l'occasion de celle-ci et 
des demandes nées de cette procédure 
ou s'y rapportant directement, même si 
elles portent sur le fond du droit ainsi 
que de la procédure de distribution qui 

II. —   L'alinéa inséré par l'arti-
cle 12 de l'ordonnance n° 2006-461 du 
21 avril 2006 précitée après le deuxième 
alinéa de l'article L. 311-12-1 du code 
de l'organisation judiciaire dans sa ver-
sion en vigueur lors de la promulgation 
de ladite ordonnance, l'est également 
après le deuxième alinéa de l'article 
L. 213-6 du code de l'organisation judi-
ciaire tel qu'il résulte de l'ordonnance 
n° 2006-673 du 8 juin 2006 portant re-
fonte du code de l'organisation judi-
ciaire et modifiant le code de commerce, 
le code rural et la partie législative du 
code de procédure pénale. Cette disposi-
tion présente un caractère interprétatif. 

III. —  (Sans modification).
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en découle. 

Il connaît, sous la même réserve, 
des demandes en réparation fondées sur 
l'exécution ou l'inexécution dommagea-
bles des mesures d'exécution forcée ou 
des mesures conservatoires. 

Il connaît des mesures de traite-
ment des situations de surendettement 
des particuliers et de la procédure de ré-
tablissement personnel. 

Code de procédure civile local 

Art. 800. —  Dans un titre consti-
tué conformément à l'article 794, n° 5 et 
se rapportant à une hypothèque, une 
dette foncière ou une rente foncière, le 
propriétaire peut accepter l'exécution 
forcée immédiate de telle sorte qu'en 
vertu dudit acte l'exécution forcée soit 
autorisée contre tout propriétaire futur 
de l'immeuble. En ce cas l'autorisation 
doit être inscrite au livre foncier. 

Lors de l'exécution forcée contre 
un propriétaire ultérieur inscrit au Livre 
Foncier, les actes authentiques ou au-
thentiquement certifiés d'où résulte l'ac-
quisition de la propriété n'ont pas à être 
signifiés. 

Lorsque l'exécution forcée im-
médiate peut se faire contre chacun des 
propriétaires successifs, les demandes 
mentionnées à l'article 797, alinéa 5, 
doivent être portées devant le tribunal 
dans le ressort duquel est situé l'immeu-
ble. 

III. —   L'article 800 du code de 
procédure civile local est abrogé. 

IV . —   (Sans modification).

Article 6 Article 6 

 Après l'article 12 de la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant ré-
forme des procédures civiles d'exécu-
tion, il est inséré un article 12-1 ainsi 
rédigé : 

(Sans modification).

« Art. 12-1. —   Le procureur de 
la République peut requérir directement 
la force publique pour faire exécuter les 
décisions rendues sur le fondement des 
instruments internationaux et commu-
nautaires relatives au déplacement illi-
cite international d'enfants, dans des 
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conditions définies par décret en 
Conseil d'État. » 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES 

AU JUGE DE L’EXÉCUTION

DISPOSITIONS RELATIVES 

AU JUGE DE L’EXÉCUTION

Article 7 Article 7 

 Après l'article L. 721-6 du code 
de commerce, il est inséré un article 
L. 721-7 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification).

 « Art. L. 721-7. —   Le président 
du tribunal de commerce peut connaître 
concurremment avec le juge de l'exécu-
tion, lorsqu'elles tendent à la conserva-
tion d'une créance relevant de la juridic-
tion commerciale et qu'elles sont 
demandées avant tout procès, des mesu-
res conservatoires portant sur : 

« Art. L. 721-7. —  Le… 

…relevant de la compétence de 
la juridiction… 

                                 …sur : 

Loi n°91-650 du 9 juillet 1991 portant 

réforme des procédures civiles  

d'exécution

Cf. annexe. 

« 1° Les meubles et les immeu-
bles, dans les cas et conditions prévus 
par la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 
portant réforme des procédures civiles 
d'exécution ; 

(Alinéa sans modification).

Loi n°67-5 du 3 janvier 1967 relative 

au statut des navires et autres 

 bâtiments de mer 

Cf. annexe. 

« 2° Les navires, dans les cas et 
conditions prévus par la loi n° 67-5 du 
3 janvier 1967 relative au statut des na-
vires et autres bâtiments de mer ; 

(Alinéa sans modification).

 « 3° Les aéronefs, dans les cas et 
conditions prévus par le code de l'avia-
tion civile ; 

(Alinéa sans modification).

 « 4° Les bateaux de navigation 
intérieure d'un tonnage égal ou supé-
rieur à vingt tonnes, dans les cas et 
conditions du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure. » 

« 4° Les… 

…conditions prévus par le code… 
                                       …intérieure. » 

Article 8 Article 8 

Code du domaine public fluvial et de 

la navigation intérieure 

Le code du domaine public flu-
vial et de la navigation intérieure est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification).

Art. 120. —  L'huissier énonce 
dans le procès-verbal de saisie : 
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Les nom, prénoms et domicile du 
créancier pour qui il agit ; 

Le titre en vertu duquel il pro-
cède ; 

La somme dont il poursuit le 
payement ; 

L'élection de domicile faite par le 
créancier dans le lieu où siège le tribu-
nal devant lequel la vente doit être pour-
suivie et dans le lieu où le bateau saisi 
est amarré ; 

Les noms du propriétaire et du 
capitaine ou patron ; 

Le nom et la devise, le type, le 
tonnage du bateau, son numéro et le bu-
reau d'immatriculation. 

Il fait l'énonciation et la descrip-
tion des agrès, batelets, ustensiles et ap-
provisionnements. 

Il établit un gardien. 

1° Au cinquième alinéa de l'arti-
cle 120, le mot : « tribunal » est rempla-
cé par les mots : « juge de l'exécution » ;

1° (Sans modification).

Art. 121. —  Le saisissant doit, 
dans le délai de trois jours, notifier au 
propriétaire copie du procès-verbal de 
saisie et le faire citer devant le tribunal 
de grande instance du lieu de la saisie 
pour voir dire qu'il sera procédé à la 
vente des choses saisies. 

Si le propriétaire n'est pas domi-
cilié dans l'arrondissement où se trouve 
le bateau, les significations et citations 
lui sont données en la personne du capi-
taine ou patron du bateau saisi, ou, en 
son absence, en la personne de celui qui 
représente le propriétaire ou le capitaine 
ou patron. Le délai de trois jours est 
porté à huit jours si le propriétaire est 
domicilié dans le département et à 
quinze jours s'il est domicilié en France 
hors du département. 

Si le propriétaire est domicilié 
hors de France et non représenté, les ci-
tations et les significations seront don-
nées ainsi qu'il est prescrit par l'article 
69, paragraphe 10, du code de procédure 
civile, sous réserve de toutes autres dis-
positions des traités internationaux. 

2° Au premier alinéa de l'arti-
cle 121, les mots : « tribunal de grande 
instance » sont remplacés par les mots : 
« juge de l'exécution » ; 

2° (Sans modification).
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Art. 122. —  Le procès-verbal de 
saisie est transcrit au greffe du tribunal 
de commerce du lieu de l'immatricula-
tion ou dans le ressort duquel le bateau 
est en construction, dans le délai de trois 
jours, huit jours ou quinze jours, selon 
que le lieu où se trouve le tribunal qui 
doit connaître de la saisie et de ses sui-
tes est dans l'arrondissement, dans le 
département ou hors du département. 

Dans la huitaine, le greffe du tri-
bunal de commerce délivre un état des 
inscriptions et, dans les trois jours qui 
suivent (avec augmentation du délai à 
raison des distances comme il est dit ci-
dessus), la saisie est dénoncée aux 
créanciers inscrits aux domiciles élus 
dans leurs inscriptions, avec l'indication 
du jour de la comparution devant le tri-
bunal de grande instance. 

Le délai de comparution est éga-
lement calculé à raison de trois, huit ou 
quinze jours selon la distance entre le 
lieu où le bateau est immatriculé et le 
lieu où siège le tribunal dans le ressort 
duquel la saisie a été pratiquée. 

3° L'article 122 est ainsi modi-
fié : 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« le tribunal » sont remplacés par les 
mots : « la juridiction » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : 
« tribunal de grande instance » sont 
remplacés par les mots : « juge de l'exé-
cution » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : 
« le tribunal dans le ressort duquel » 
sont remplacés par les mots : « la juri-
diction dans le ressort de laquelle » ; 

3° (Sans modification).

Art. 123. —  Lorsqu'il est procé-
dé à la saisie d'un bateau immatriculé à 
l'étranger dans un des pays signataires 
de la convention de Genève, du 9 dé-
cembre 1930, concernant l'immatricula-
tion des bateaux de navigation inté-
rieure, les droits réels sur ces bateaux et 
autres matières connexes, la saisie est 
dénoncée aux créanciers inscrits par let-
tre recommandée avec accusé de récep-
tion un mois avant le jour de la compa-
rution devant le tribunal de grande 
instance. Ces créanciers seront avisés de 
la même manière au moins un mois à 
l'avance, de la date fixée pour la vente. 

La date de la vente sera publiée 
dans le même délai au lieu d'immatricu-
lation du bateau. 

4° À la fin de la première phrase 
du premier alinéa de l'article 123, les 
mots : « tribunal de grande instance » 
sont remplacés par les mots : « juge de 
l'exécution » ; 

4° (Sans modification).

Art. 124. —  Le tribunal de 
grande instance fixe par son jugement la 

5° L'article 124 est ainsi modi-
fié : 

a) Au début de la première 
phrase, les mots : « tribunal de grande 
instance » sont remplacés par les mots : 

5° (Alinéa sans modification).

a) Dans la…
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mise à prix et les conditions de la vente. 
Si, au jour fixé pour la vente, il n'est pas 
fait d'offre, le tribunal indique par ju-
gement le jour auquel les enchères au-
ront lieu sur une nouvelle mise à prix in-
férieure à la première et qui est 
déterminée par jugement. 

« juge de l'exécution » ; 

b) Dans la seconde phrase, le 
mot : « tribunal » est remplacé par le 
mot : « juge » ; 

…exécution » ; 

b) (Sans modification). 

Art. 125. —  La vente sur saisie 
se fait à l'audience des criées du tribunal 
de grande instance quinze jours après 
une apposition d'affiche et une insertion 
de cette affiche ; 

1° Dans un des journaux dési-
gnés pour recevoir les annonces judi-
ciaires du ressort du tribunal ; 

2° Dans un journal spécial de na-
vigation intérieure. 

Néanmoins, le tribunal peut or-
donner que la vente soit faite ou devant 
un autre tribunal de grande instance ou 
en l'étude et par le ministère soit d'un 
notaire, soit d'un autre officier public, au 
lieu où se trouve le bateau saisi. 

Dans ces divers cas, le jugement 
réglemente la publicité locale. 

6° L'article 125 est ainsi modi-
fié : 

a) Dans le premier alinéa, les 
mots : « tribunal de grande instance » 
sont remplacés par les mots : « juge de 
l'exécution » ; 

b) Le deuxième alinéa est com-
plété par les mots : « de grande instance 
du ressort » ; 

c) Dans le quatrième alinéa, le 
mot : « tribunal » est remplacé par le 
mot : « juge » et les mots : « tribunal de 
grande instance » sont remplacés par les 
mots : « juge de l'exécution » ; 

6° (Alinéa sans modification).

a) Au premier… 

…exécution » ; 

b) (Sans modification). 

c) Au quatrième…

                               …exécution » ; 

Art. 127. —  Les annonces et af-
fiches doivent indiquer : 

Les nom, profession et domicile 
du poursuivant ; 

Les titres en vertu desquels il 
agit ; 

La somme qui lui est due ; 

L'élection de domicile par lui 
faite dans le lieu où siège le tribunal de 
grande instance et dans le lieu où le ba-
teau saisi est amarré ; 

Les nom, prénoms, profession et 
domicile du propriétaire du bateau sai-
si ; 

7° Au cinquième alinéa de l'arti-
cle 127, les mots : « tribunal de grande 
instance » sont remplacés par les mots : 
« juge de l'exécution » ; 

7° (Sans modification).
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Les caractéristiques du bateau 
portées au certificat d'immatriculation ; 

Le nom du capitaine ou patron ; 

Le lieu où se trouve le bateau ; 

La mise à prix et les conditions 
de la vente, les jour, lieu et heure de 
l'adjudication. 

Art. 128. —  L'adjudicataire est 
tenu de verser son prix sans frais, à la 
caisse des dépôts et consignations dans 
les vingt-quatre heures de l'adjudication, 
à peine de folle enchère. 

Il doit dans les cinq jours sui-
vants présenter requête au président du 
tribunal de grande instance pour faire 
commettre un juge devant lequel il cite-
ra les créanciers, par acte signifié aux 
domiciles élus, à l'effet de s'entendre à 
l'amiable sur la distribution du prix. 

L'acte de convocation est affiché 
dans l'auditoire du tribunal de grande 
instance et inséré dans l'un des journaux 
désignés pour recevoir les annonces ju-
diciaires dans le ressort du tribunal et 
dans un journal spécial de navigation in-
térieure.

Le délai de convocation est de 
quinzaine, sans augmentation à raison 
de la distance. 

8° Au deuxième alinéa de l'arti-
cle 128, les mots : « dans les cinq jours 
suivants présenter requête au président 
du tribunal de grande instance pour faire 
commettre un juge devant lequel il cite-
ra » sont remplacés par les mots : « at-
traire devant le juge de l'exécution » ; 

8° (Sans modification).

Art. 130. —  Dans le cas où les 
créanciers ne s'entendraient pas sur la 
distribution du prix, il sera dressé pro-
cès-verbal de leurs prétentions et 
contredits. 

Dans la huitaine, chacun des 
créanciers doit déposer au greffe du tri-
bunal une demande de collocation 
contenant constitution d'avoué avec titre 
à l'appui. 

A la requête du plus diligent, les 
créanciers sont, par un simple acte 
d'avoué, appelés devant le tribunal qui 
statue à l'égard de tous, même des 
créanciers privilégiés. 

9° Au deuxième et au troisième 
alinéas de l'article 130, le mot : « tribu-
nal » est remplacé par les mots : « juge 
de l'exécution » ; 

9° (Sans modification).
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Art. 131. —  Le jugement est si-
gnifié dans les trente jours de sa date, à 
avoué seulement pour les parties présen-
tes, et aux domiciles élus pour les par-
ties défaillantes ; le jugement n'est pas 
susceptible d'opposition. 

Le délai d'appel est de dix, 
quinze ou trente jours à compter de la 
signification du jugement, selon que le 
siège du tribunal et le domicile élu dans 
l'inscription sont dans le même arron-
dissement, dans le même département 
ou dans des départements différents. 

L'acte d'appel contient assigna-
tion et énonciation des griefs à peine de 
nullité. 

La disposition finale de l'article 
762 du code de procédure civile est ap-
pliquée, ainsi que les articles 761, 763 et 
764 du même code relativement à la 
procédure devant la cour. 

Dans les huit jours qui suivent 
l'expiration du délai d'appel et, s'il y a 
appel, dans les huit jours de l'arrêt, le 
juge déjà désigné dresse l'état des créan-
ces, colloquées en principal, intérêts et 
frais. Les intérêts des sommes utilement 
colloquées cessent de courir à l'égard de 
la partie saisie. Les dépens des contesta-
tions ne pourront être pris sur les de-
niers à distribuer, sauf les frais de 
l'avoué le plus ancien. 

Sur ordonnance par le juge-
commissaire, le greffier du tribunal de 
grande instance délivre les bordereaux 
de collocation exécutoire contre la 
caisse des dépôts et consignations dans 
les termes de l'article 770 du code de 
procédure civile. La même ordonnance 
autorise la radiation, par le greffier du 
tribunal de commerce, des inscriptions 
des créanciers non colloqués. Il est pro-
cédé à cette radiation sur la demande de 
toute partie intéressée. 

10° L'article 131 est ainsi modi-
fié : 

a) Au deuxième alinéa, le mot : 
« tribunal » est remplacé par les mots : 
« juge de l'exécution » ; 

b) Dans la première phrase du 
dernier alinéa, les mots : « par le juge-
commissaire, le greffier du tribunal de 
grande instance » sont remplacés par les 
mots : « du juge de l'exécution, le gref-
fier ». 

10° (Sans modification).

Article 9 Article 9 

I. —  Le code de l'organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

Le…
          …modifié : 
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Code de l’organisation judiciaire 1° Les articles L. 213-5 et 
L. 213-6 sont ainsi rédigés : 

1° (Alinéa sans modification).

Art. L. 213-5. —  Les fonctions 
de juge de l'exécution sont exercées par 
le président du tribunal de grande ins-
tance.

Lorsqu'il délègue ces fonctions à 
un ou plusieurs juges, le président du 
tribunal de grande instance fixe la durée 
et l'étendue territoriale de cette déléga-
tion. 

« Art. L. 213-5. —   Les fonc-
tions de juge de l'exécution au tribunal 
de grande instance sont exercées par un 
ou plusieurs juges de l'exécution du tri-
bunal d'instance. 

« Art. L. 213-5. —   Les… 
               …l’exécution du tribu-

nal…                                   …exercées 
par le président du tribunal de grande
instance.

Art. L. 213-6. —  Le juge de 
l'exécution connaît, de manière exclu-
sive, des difficultés relatives aux titres 
exécutoires et des contestations qui 
s'élèvent à l'occasion de l'exécution for-
cée, même si elles portent sur le fond du 
droit à moins qu'elles n'échappent à la 
compétence des juridictions de l'ordre 
judiciaire.

Dans les mêmes conditions, il 
autorise les mesures conservatoires et 
connaît des contestations relatives à leur 
mise en oeuvre. 

Le juge de l'exécution connaît, 
sous la même réserve, de la procédure 
de saisie immobilière, des contestations 
qui s'élèvent à l'occasion de celle-ci et 
des demandes nées de cette procédure 
ou s'y rapportant directement, même si 
elles portent sur le fond du droit ainsi 
que de la procédure de distribution qui 
en découle. 

Il connaît, sous la même réserve, 
des demandes en réparation fondées sur 
l'exécution ou l'inexécution dommagea-
bles des mesures d'exécution forcée ou 
des mesures conservatoires. 

Il connaît des mesures de traite-
ment des situations de surendettement 
des particuliers et de la procédure de ré-
tablissement personnel. 

« Art. L. 213-6. —   Le juge de 
l'exécution connaît, de manière exclu-
sive, des mesures d'exécution forcée, 
des contestations qui s'élèvent à cette 
occasion et des demandes nées de cel-
les-ci ou s'y rapportant directement, 
même si elles portent sur le fond du 
droit à moins qu'elles n'échappent à la 
compétence des juridictions de l'ordre 
judiciaire, ainsi que de la distribution 
qui en découle, portant sur : 

« 1° Les immeubles, dans les cas 
et conditions prévus par le code civil ; 

« 2° Les navires, dans les cas et 
conditions prévus par la loi n° 67-5 du 
3 janvier 1967 relative au statut des na-
vires et autres bâtiments de mer ; 

« 3° Les aéronefs, dans les cas et 
conditions prévus par le code de l'avia-
tion civile ; 

« 4° Les bateaux de navigation 
intérieure d'un tonnage égal ou supé-
rieur à vingt tonnes, dans les cas et 
conditions prévus par le code du do-
maine public fluvial et de la navigation 
intérieure.  

« Dans les mêmes conditions, il 
autorise les mesures conservatoires sur 
les biens visés aux 1° à 4° et connaît des 
contestations relatives à leur mise en 
œuvre. 

« Sous la même réserve, il 
connaît des demandes en réparation 
fondées sur l'exécution ou l'inexécution 
dommageables des mesures d'exécution 
forcée ou des mesures conservatoires 

« Art. L. 213-6. —  À moins 
qu’elles n’échappent à la compétence 
des juridictions de l’ordre judiciaire, le 
juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance connaît…  

                                        …fond 
du droit, ainsi que de la distribution qui 
en découle, portant sur : 

(Alinéa sans modification). 

(Alinéa sans modification). 

(Alinéa sans modification). 

(Alinéa sans modification). 

(Alinéa sans modification). 

(Alinéa sans modification).
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portant sur ces biens. » ; 

 2° Après l'article L. 221-3, il est 
inséré un article L. 221-3-1 ainsi rédi-
gé : 

2° (Sans modification).

 « Art. L. 221-3-1. —   Au sein du 
tribunal d'instance, un ou plusieurs juges 
exercent les fonctions de juge de l'exé-
cution. » 

Art. L. 221-8. —  Par dérogation 
aux dispositions de l'article L. 213-6, le 
juge du tribunal d'instance est compé-
tent en matière de saisies des rémunéra-
tions et exerce les pouvoirs du juge de 
l'exécution conformément à l'article 
L. 145-5 du code du travail. 

3° L'article L. 221-8 est abrogé ; 3° (Sans modification).

 4° La section 1 du chapitre Ier du 
titre II du livre II est complétée par une 
sous-section 5 ainsi rédigée : 

4° (Alinéa sans modification).

 « Sous-section 5 

« Compétence du juge de l'exécu-
tion

(Alinéa sans modification). 

(Alinéa sans modification).

Art. L. 213-6. —  Cf. supra. 
« Art. L. 221-11. —  Sous ré-

serve de l'article L. 213-6, le juge de 
l'exécution du tribunal d'instance 
connaît, de manière exclusive, des me-
sures d'exécution forcée, des difficultés 
relatives aux titres exécutoires et des
contestations qui s'élèvent à l'occasion 
de l'exécution forcée, même si elles por-
tent sur le fond du droit à moins qu'elles 
n'échappent à la compétence des juri-
dictions de l'ordre judiciaire.

« Dans les mêmes conditions, il 
autorise les mesures conservatoires por-
tant sur les biens concernés par le pre-
mier alinéa et connaît des contestations 
relatives à leur mise en œuvre. 

« Il connaît, sous les mêmes ré-
serves, des demandes en réparation fon-
dées sur l'exécution ou l'inexécution 
dommageables des mesures d'exécution 
forcée ou des mesures conservatoires. 

« Art. L. 221-11. —  À moins 
qu’elles n’échappent à la compétence 
des juridictions de l’ordre judiciaire, le 
juge de l’exécution du tribunal 
d’instance connaît de manière exclusive 
des…                           …titres exécutoi-
res, des contestations…  

 …droit, concernant les biens et 
droits autres que ceux visés à l’article 
L. 213-6.

« Dans… 

…biens et droits concernés… 

                          …œuvre. 

(Alinéa sans modification).

 « Art. L. 221-12. —   Le juge de 
l'exécution connaît des mesures de trai-
tement des situations de surendettement 

« Art. L. 221-12. —   Le juge de 
l’exécution du tribunal d’instance
connaît…
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des particuliers et de la procédure de ré-
tablissement personnel. » …personnel. » 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991  

portant réforme des procédures  

civiles d’exécution 

Art. 33 et 35. —  Cf. annexe. 

 « Art. L. 221-13 (nouveau). —  
Le juge de l’exécution du tribunal 
d’instance connaît des demandes relati-
ves aux astreintes dans les conditions 
prévues par les articles 33 et 35 de la 
loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant 
réforme des procédures civiles 
d’exécution. »

 5° L'article L. 521-1 est ainsi ré-
digé : 

5° (Alinéa sans modification).

Art. L. 521-1. —  Le livre II n'est 
pas applicable à Mayotte, à l'exception 
de son titre V. 

« Art. L. 521-1. —   Les titres II, 
à l'exception des dispositions relatives 
au juge de l'exécution, IV et VI du livre 
II du présent code (partie législative) ne
sont pas applicables à Mayotte. » 

« Art. L. 521-1. —   Les titres IV 
et VI du livre II ne… 

…Mayotte. » 

 6° Après l'article L. 532-6, il est 
inséré un article L. 532-6-1 ainsi rédi-
gé : 

6° (Sans modification).

 « Art. L. 532-6-1. —   Les dispo-
sitions relatives au juge de l'exécution 
sont applicables à Wallis-et-Futuna. » 

Article 10 Article 10 

Code du travail 

L'article L. 3252-6 du code du 
travail est abrogé.

L’article…
              …est ainsi rédigé :

Art. L. 3252-6. —  Un décret en 
Conseil d'Etat détermine la juridiction 
compétente pour connaître de la saisie 
des rémunérations. 

Code de l’organisation judiciaire 

Art. L. 221-11. —  Cf. supra. 

 « Art. L. 3252-6. — Le juge de 
l’exécution du tribunal d’instance 
connaît de la saisie des rémunérations 
sous les réserves prévues à l’article 
L. 221-11 du code de l’organisation ju-
diciaire. »

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991  

portant réforme des procédures  

civiles d'exécution
Article 11 Article 11 

Art. 10. —  Sous réserve des dis-
positions particulières applicables à la 
vente forcée des immeubles, devant le 
juge de l'exécution les parties ont la fa-

Au début de l'article 10 de la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant ré-
forme des procédures civiles d'exécu-
tion, les mots : « Sous réserve des dis-
positions particulières applicables à la 
vente forcée des immeubles, devant le 
juge de l'exécution », sont remplacés par 

À l’article 10… 

…mots: « vente forcée des im-
meubles » sont remplacés par les mots : 
« saisie des immeubles, navires, aéro-
nefs et bateaux de navigation intérieure 
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culté de se faire assister ou représenter 
selon les règles applicables devant le 
tribunal d'instance. 

les mots : « Devant le juge de l'exécu-
tion du tribunal d'instance, ». 

d’un tonnage égal ou supérieur à vingt 
tonnes ». 

CHAPITRE V CHAPITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES À LA 

PROFESSION D’HUISSIER DE JUSTICE

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES À LA 

PROFESSION D’HUISSIER DE JUSTICE

Ordonnance n° 45-2592 du 2 novem-

bre 1945 relative au statut  

des huissiers Article 12 Article 12 

Art. 1er. —  Les huissiers de jus-
tice sont les officiers ministériels qui ont 
seuls qualité pour signifier les actes et 
les exploits, faire les notifications pres-
crites par les lois et règlements lorsque 
le mode de notification n'a pas été préci-
sé et ramener à exécution les décisions 
de justice, ainsi que les actes ou titres en 
forme exécutoire. 

Les huissiers de justice peuvent 
en outre procéder au recouvrement 
amiable ou judiciaire de toutes créances 
et, dans les lieux où il n'est pas établi de 
commissaires-priseurs judiciaires, aux 
prisées et ventes publiques judiciaires 
ou volontaires de meubles et effets mo-
biliers corporels. Ils peuvent être com-
mis par justice pour effectuer des cons-
tatations purement matérielles, 
exclusives de tout avis sur les consé-
quences de fait ou de droit qui peuvent 
en résulter ; ils peuvent également pro-
céder à des constatations de même na-
ture à la requête de particuliers ; dans 
l'un et l'autre cas, ces constatations n'ont 
que la valeur de simples renseigne-
ments. 

Les huissiers audienciers assu-
rent le service personnel près les cours 
et tribunaux. 

Ils peuvent également exercer à 
titre accessoire certaines activités ou 
fonctions. La liste de ces activités et 
fonctions ainsi que les conditions dans 
lesquelles les intéressés sont autorisés à 
les exercer sont, sous réserve des lois 

I. —  Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 1er de l'ordonnance n° 45-2592 du 
2 novembre 1945 relative au statut des 
huissiers est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Les huissiers de justice peuvent 
également accomplir les mesures 
conservatoires après l'ouverture d'une 
succession, dans les conditions prévues 
par le code de procédure civile. » 

Le…

…rédigée : 

(Alinéa sans modification).
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spéciales, fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Article 13 

Art. 1er bis. —  Les constats éta-
blis à la requête des particuliers peuvent 
être dressés par un "clerc habilité à pro-
céder aux constats" nommé dans des 
conditions fixées par décret et dans la 
limite d'un clerc par office d'huissier de 
justice et de deux clercs par office lors-
que son titulaire est une société civile 
professionnelle.  

Dans ce cas, les constats sont si-
gnés par le "clerc habilité à procéder 
aux constats" et contresignés par l'huis-
sier de justice qui est civilement respon-
sable du fait de son clerc. 

Le premier alinéa de l’article 1er

bis de l’ordonnance n° 45-2592 du 
2 novembre 1945 précitée est complété 
par les mots : « ou une société 
d’exercice libéral ». 

Article 13 Article 14

 Après l'article 3 de l'ordonnance 
n° 45-2592 du 2 novembre 1945 préci-
tée, sont insérés deux articles 3 bis et 
3 ter ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modification).

« Art. 3 bis. — La formation 
continue est obligatoire pour les huis-
siers de justice en exercice. 

« Un décret en Conseil d'État dé-
termine la nature et la durée des activi-
tés susceptibles d'être validées au titre 
de l'obligation de formation continue et 
fixe les modalités selon lesquelles elle 
s'accomplit.  

« Art. 3 bis. —  (Alinéa sans mo-
dification). 

« Un… 

                    …continue. La 
Chambre nationale des huissiers de jus-
tice détermine les modalités selon les-
quelles elle s’accomplit. 

« Art. 3 ter. —   L'huissier de jus-
tice peut exercer sa profession en qualité 
de salarié d'une personne physique ou 
morale titulaire d'un office d'huissier de 
justice.

« Une personne physique titu-
laire d'un office d'huissier de justice ne 
peut pas employer plus d'un huissier de 
justice salarié. Une personne morale ti-
tulaire d'un office d'huissier de justice 
ne peut pas employer un nombre d'huis-
siers de justice salariés supérieur à celui 
des huissiers de justice associés y exer-
çant la profession. 

« Art. 3 ter. —  (Sans modifica-
tion).
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« En aucun cas le contrat de tra-
vail de l'huissier de justice salarié ne 
peut porter atteinte aux règles déontolo-
giques de la profession d'huissier de jus-
tice. Nonobstant toute clause du contrat 
de travail, l'huissier de justice salarié 
peut refuser à son employeur de délivrer 
un acte ou d'accomplir une mission 
lorsque cet acte ou cette mission lui pa-
raissent contraires à sa conscience ou 
susceptibles de porter atteinte à son in-
dépendance. 

« Un décret en Conseil d'État 
fixe les modalités d'application du pré-
sent article, et notamment les règles ap-
plicables au règlement des litiges nés à 
l'occasion de l'exécution d'un contrat de 
travail après médiation du président de 
la chambre départementale des huissiers 
de justice, celles relatives au licencie-
ment de l'huissier de justice salarié et, 
dans ce cas, les conditions dans lesquel-
les il peut être mis fin aux fonctions 
d'officier public de l'huissier de justice 
salarié. » 

Article 14 Article 15

 L'ordonnance n° 45-2592 du 
2 novembre 1945 précitée est ainsi mo-
difiée : 

(Alinéa sans modification).

Art. 6. —  La chambre départe-
mentale a pour attribution : 

1° D'établir, en ce qui concerne 
les usages de la profession, ainsi que les 
rapports des huissiers entre eux et avec 
la clientèle, un règlement qui sera sou-
mis à l'approbation du garde des sceaux, 
ministre de la justice ; 

2° De prononcer ou de proposer, 
suivant le cas, l'application aux huissiers 
de mesures de discipline ; 

3° De prévenir ou de concilier 
tous différends d'ordre professionnel en-
tre huissiers du ressort ; de trancher, en 
cas de non-conciliation, ces litiges par 
des décisions qui seront immédiatement 
exécutoires ; 

a) Le troisième alinéa (2°) de 
l'article 6 est ainsi rédigé : 

« 2° De dénoncer les infractions 
disciplinaires dont elle a connais-
sance ; » ; 

1°  L’article 6 est ainsi modifié : 

a) Le troisième alinéa (2°) est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 
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4° D'examiner toutes réclama-
tions de la part des tiers contre les huis-
siers à l'occasion de l'exercice de leur 
profession, et notamment en ce qui 
concerne la taxe des frais, et de réprimer 
par voie disciplinaire, les infractions, 
sans préjudice de l'action devant les tri-
bunaux, s'il y a lieu ; 

5° Abrogé ; 

6° De donner son avis, lors-
qu'elle en est requise : 

a) Sur les actions en dommages-
intérêts intentées contre les huissiers en 
raison d'actes de leurs fonctions ; 

b) Sur les différends soumis au 
tribunal de grande instance en ce qui 
concerne le règlement des frais ; 

7° De délivrer ou de refuser, par 
une décision motivée, tous certificats de 
moralité à elles demandés par les aspi-
rants aux fonctions d'huissiers ; 

8° De préparer le budget de la 
communauté et d'en proposer le vote à 
l'assemblée générale, de gérer les biens 
de la communauté et de poursuivre le 
recouvrement des cotisations. 

La chambre départementale, sié-
geant en comité mixte, a pour attribu-
tions les questions relatives : 

1° Au recrutement et à la forma-
tion professionnelle des clercs et em-
ployés ; 

2° Aux conditions de travail dans 
les études ; 

3° Et sous réserves de disposi-
tions législatives ou réglementaires par-
ticulières, au salaire et accessoires du 
salaire.

La chambre départementale des 
huissiers, siégeant dans l'une ou l'autre 
de ses formations, est chargée, en outre, 
d'assurer dans le ressort l'exécution des 
décisions prises par la chambre natio-
nale et la chambre régionale. 

b) Au cinquième alinéa (4°) du
même article, les mots : « , et de répri-
mer par voie disciplinaire les infrac-
tions, sans préjudice de l'action devant 
les tribunaux, s'il y a lieu » sont suppri-
més ; 

b) À la fin du cinquième alinéa 
(4° ), les mots… 

                                              
…supprimés. 
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Art. 7. —  La chambre régionale 
des huissiers représente l'ensemble des 
huissiers du ressort de la cour d'appel en 
ce qui touche leurs droits et intérêts 
communs ; elle prévient ou concilie tous 
différends d'ordre professionnel entre 
les chambres départementales du ressort 
ou entre les huissiers n'exerçant pas 
dans le même ressort et tranche, en cas 
de non-conciliation, ces litiges par des 
décisions qui sont immédiatement exé-
cutoires. 

Elle donne son avis : 

a) Sur les règlements établis par 
les chambres départementales du ressort 
de la cour d'appel ; 

b) Sur les suppressions d'offices 
d'huissier de justice dans le ressort. 

Elle est chargée de vérifier la te-
nue de la comptabilité dans les études 
d'huissier de justice du ressort. 

La chambre régionale établit son 
budget et en répartit les charges entre les 
chambres départementales du ressort. 

La chambre régionale, siégeant 
en comité mixte, règle toutes questions 
concernant le fonctionnement des cours 
professionnels existant dans le ressort, 
les institutions et oeuvres sociales inté-
ressant le personnel des études. 

La chambre régionale, siégeant 
dans l'une ou l'autre de ses formations, 
est chargée, en outre, d'assurer dans son 
ressort l'exécution des décisions prises 
par la chambre nationale. 

c) Le sixième alinéa de l'article 7 
est ainsi rédigé : 

« Elle est chargée de vérifier la 
tenue de la comptabilité ainsi que le 
fonctionnement et l'organisation des 
études d'huissier de justice du res-
sort. » ; 

2° L’article 7 est ainsi modifié :  

a) le cinquième alinéa est ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modification).

b) Au septième alinéa, les mots : 
« le fonctionnement des cours profes-
sionnels existant dans le ressort, » sont 
supprimés ; 

d) Après l'article 7 bis, il est insé-
ré un article 7 ter ainsi rédigé : 

« Art. 7 ter. —   La chambre ré-
gionale siégeant en chambre de disci-
pline prononce ou propose, selon le cas, 
des sanctions disciplinaires. 

3° L’article 7 bis devient l’article 
7 ter et l’article 7 bis est ainsi rétabli : 

« Art. 7 bis. —  (Alinéa sans mo-
dification).

 « Cette formation disciplinaire 
comprend au moins cinq membres, de 
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droit et désignés parmi les délégués à la 
chambre régionale. 

 « En sont membres de droit le 
président de la chambre régionale qui 
la préside, les présidents de chambre 
départementale ainsi que, le cas 
échéant, les vice-présidents de chambre 
interdépartementale. 

 « Toutefois, dans les départe-
ments d’outre-mer, la formation disci-
plinaire est composée d’au moins trois 
membres. 

 « Un décret en Conseil d'État 
fixe les conditions d'application du pré-
sent article. » 

(Alinéa sans modification). 

Art. 9. —  Par dérogation aux 
dispositions de l'article 3 de la présente 
ordonnance, dans le ressort de la cour 
d'appel de Paris, la chambre départe-
mentale des huissiers de justice de Paris 
remplit pour les huissiers de justice re-
levant de ladite chambre le rôle de 
chambre régionale, indépendamment de 
la chambre régionale qui est constituée 
pour le reste du ressort. 

4° À l’article 9, la référence : 
« article 3 » est remplacée par la réfé-
rence : « article 7 ». 

Article 15 Article 16

Art. 8. —  La chambre nationale 
représente l'ensemble de la profession 
auprès des services publics. Elle pré-
vient ou concilie tous différends d'ordre 
professionnel entre les chambres régio-
nales, entre les chambres départementa-
les, ou huissiers ne relevant pas de la 
même chambre régionale ; elle tranche, 
en cas de non-conciliation, ces litiges 
par des décisions qui sont immédiate-
ment exécutoires. Elle organise et règle 
le budget de toutes les oeuvres sociales 
intéressant les huissiers. Elle donne son 
avis sur le règlement intérieur des 
chambres départementales et régionales. 
Dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, elle collecte, gère et ré-
partit entre les huissiers de justice les 
indemnités pour frais de déplacement 
qui leur sont dues. 

La chambre nationale établit son 
budget et en répartit les charges entre les 
chambres régionales. 

L'article 8 de l'ordonnance 
n° 45-2592 du 2 novembre 1945 préci-
tée est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

1° (Sans modification). 
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La chambre nationale, siégeant 
en comité mixte, règle les questions 
d'ordre général concernant le recrute-
ment et la formation des clercs et em-
ployés, l'admission au stage des aspi-
rants aux fonctions d'huissier, 
l'organisation des cours professionnels, 
la création, le fonctionnement et le bud-
get des oeuvres sociales intéressant le 
personnel des études, les conditions de 
travail dans les études, et, sous réserve 
des dispositions légales ou réglementai-
res particulières, le salaire et les acces-
soires du salaire. 

La chambre nationale siégeant, 
dans l'une ou l'autre de ses formations, 
donne son avis, chaque fois qu'elle en 
est requise par le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice sur les questions pro-
fessionnelles rentrant dans ses attribu-
tions. 

« La chambre nationale et les 
syndicats professionnels ou groupe-
ments d'employeurs représentatifs négo-
cient les conventions et accords collec-
tifs de travail. » ; 

2° À la fin de l'avant-dernier ali-
néa, les mots : « , la création, le fonc-
tionnement et le budget des oeuvres so-
ciales intéressant le personnel des 
études, les conditions de travail dans les 
études, et, sous réserve des dispositions 
légales ou réglementaires particulières, 
le salaire et les accessoires du salaire » 
sont supprimés ; 

3° Avant le dernier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La chambre nationale, siégeant 
en comité mixte, donne son avis sur la 
création, le fonctionnement et le budget 
des oeuvres sociales intéressant le per-
sonnel des études, les conditions de tra-
vail dans les études, et, sous réserve des 
dispositions légales ou réglementaires 
particulières, le salaire et les accessoi-
res du salaire. » 

2° L’avant-dernier alinéa est ain-
si rédigé : 

« La chambre nationale, siégeant 
en comité mixte, règle les questions 
d’ordre général concernant la création, 
le fonctionnement et le budget des œu-
vres sociales intéressant le personnel 
des études. » 

3° Supprimé.

Article 16 Article 17

 L'article 10 de l'ordonnance 
n° 45-2592 du 2 novembre 1945 préci-
tée est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 
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Art. 10. —  Les huissiers peuvent 
former entre eux des associations sous 
le régime de la loi du 1er juillet 1901. 

Toutefois, l'objet de ces associa-
tions ne peut en aucun cas s'étendre aux 
questions rentrant, en vertu de la pré-
sente ordonnance, dans les attributions 
des diverses chambres. 

Code du travail 

Art. L. 2131-1. —  Les syndicats 
professionnels ont exclusivement pour 
objet l'étude et la défense des droits ain-
si que des intérêts matériels et moraux, 
tant collectifs qu'individuels, des per-
sonnes mentionnées dans leurs statuts. 

« Art 10. —  Les huissiers peu-
vent former entre eux des associations 
sous le régime de la loi du 1er juil-
let 1901 et des syndicats professionnels 
au sens de l'article L. 2131-1 du code du 
travail. » 

« Art. 10. —  Les huissiers de 
justice peuvent… 

…travail. » 

Article 18

Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-

dant à améliorer les rapports locatifs 

et portant modification de la loi  

n° 86-1290 du 23 décembre 1986 

Le huitième alinéa de l’article 3 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 est ainsi ré-
digé : 

Art. 3. —  Le contrat de location 
est établi par écrit. Il doit préciser : 

- le nom ou la dénomination du 
bailleur et son domicile ou son siège so-
cial, ainsi que, le cas échéant, ceux de 
son mandataire ; 

- la date de prise d'effet et la du-
rée ; 

- la consistance et la destination 
de la chose louée ; 

- la désignation des locaux et 
équipements d'usage privatif dont le lo-
cataire a la jouissance exclusive et, le 
cas échéant, l'énumération des parties, 
équipements et accessoires de l'immeu-
ble qui font l'objet d'un usage commun ; 

- le montant du loyer, ses moda-
lités de paiement ainsi que ses règles de 
révision éventuelle ; 

- le montant du dépôt de garan-
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tie, si celui-ci est prévu. 

Un état des lieux, établi contra-
dictoirement par les parties lors de la 
remise et de la restitution des clés ou, à 
défaut, par huissier de justice, à l'initia-
tive de la partie la plus diligente et à 
frais partagés par moitié, est joint au 
contrat. Lorsque l'état des lieux doit être 
établi par huissier de justice, les parties 
en sont avisées par lui au moins sept 
jours à l'avance par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. A dé-
faut d'état des lieux, la présomption éta-
blie par l'article 1731 du code civil ne 
peut être invoquée par celle des parties 
qui a fait obstacle à l'établissement de 
l'état des lieux.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

Code civil 

Art. 1731. —  Cf. annexe.  

« Un état des lieux établi lors de 
la remise et de la restitution des clés est 
joint au contrat. Il est dressé par les 
parties contradictoirement, amiable-
ment et sans frais pour le locataire. Si 
l’état des lieux ne peut être ainsi établi 
par les parties, il est dressé par un huis-
sier de justice à frais partagés par moi-
tié entre le bailleur et le locataire. Tou-
tefois, si l’huissier de justice est 
intervenu à la demande d’une seule par-
tie sans l’accord de l’autre, le coût de 
l’état des lieux est intégralement sup-
porté par le demandeur de l’acte. Lors-
que l’état des lieux est établi par acte 
d’huissier de justice, les parties en sont 
avisées par lui au moins sept jours à 
l’avance, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. À défaut 
d’état des lieux, la présomption établie 
par l’article 1731 du code civil ne peut 
être invoquée par celle des parties qui a 
fait obstacle à son établissement. »

CHAPITRE VI CHAPITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES À LA 

PROFESSION DE NOTAIRE

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 

PROFESSION DE NOTAIRE

Article 17 Article 19

 Après l'article 1er ter de l'ordon-
nance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 
relative au statut du notariat, il est inséré 
un article 1er quater ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification).

 « Art 1er quater. —   La forma-
tion continue est obligatoire pour les no-
taires en exercice. 

« Un décret en Conseil d'État dé-
termine la nature et la durée des activi-
tés susceptibles d'être validées au titre 
de l'obligation de formation continue et 
fixe les modalités selon lesquelles elle 
s'accomplit. » 

« Art 1er quater. —  (Alinéa sans 
modification). 

« Un… 

                                         …continue. Le 
Conseil supérieur du notariat détermine
les modalités selon lesquelles elle 
s’accomplit. » 
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Ordonnance n°45-2590 du 

2 novembre 1945 relative au  

statut du notariat 

Art. 5. —  Le conseil régional des 
notaires représente l'ensemble des notai-
res du ressort de la cour d'appel en ce 
qui touche à leurs droits droits et inté-
rêts communs. Il prévient ou concilie 
tous différends d'ordre professionnel en-
tre les chambres des notaires des notai-
res du ressort de la cour d'appel ou entre 
les notaires du ressort n'exerçant pas 
dans le même département et tranche, en 
cas de non-conciliation, ces litiges par 
des décisions qui sont immédiatement 
exécutoires. 

Il donne son avis : 

a) Sur les règlements établis par 
les chambres des notaires du ressort de 
la cour d'appel ; 

b) abrogé. 

Il désigne : 

a) Cinq notaires pour faire partie 
de la commission chargée, au chef-lieu 
de la cour d'appel, de faire subir l'exa-
men professionnel de notaire à tous les 
aspirants du ressort ; 

b) Les membres composant le 
conseil d'administration de la caisse ré-
gionale de garantie instituée par la loi du 
25 janvier 1934 ; 

c) Le délégué appelé à faire par-
tie du conseil supérieur. 

Le conseil régional remplit en 
outre les fonctions réservées à la com-
mission de contrôle de la comptabilité 
des notaires. 

Le conseil régional, siégeant en 
commité mixte, règle toutes questions 
concernant le fonctionnement des écoles 
de notariat existant dans le ressort, les 
institutions et oeuvres sociales intéres-
sant le personnel des études. 

Article 18

À l'avant-dernier alinéa de l'arti-
cle 5 de l'ordonnance n° 45-2590 du 
2 novembre 1945 précitée, les mots : 
« écoles de notariat » sont remplacés 
par les mots : « instituts des métiers du 
notariat ». 

Article 20

À…

                                       …mots : 
« le fonctionnement des écoles de nota-
riat existant dans le ressort, » sont sup-
primés.
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Le conseil régional siégeant en 
l'une ou l'autre de ses formations est 
chargé, en outre, d'assurer dans le res-
sort l'exécution des décisions prises par 
le conseil supérieur. 

Article 19 Article 21

Art. 6. —  Le conseil supérieur 
représente l'ensemble de la profession 
auprès des pouvoirs publics. Il prévient 
ou concilie tous différends d'ordre pro-
fessionnel entre les chambres des notai-
res ou entre les notaires ne relevant pas 
du même conseil régional, il tranche, en 
cas de non-conciliation, ces litiges par 
des décisions qui sont exécutoires im-
médiatement ; il organise et règle le 
budget de toutes les oeuvres sociales in-
téressant les notaires. 

Le conseil supérieur établit son 
budget et en répartit les charges entre les 
conseils régionaux. 

Le conseil supérieur, siégeant en 
comité mixte, règle les questions d'ordre 
général concernant le recrutement, la 
formation des clercs et employés, la dis-
cipline, l'admission au stage des aspi-
rants au notariat, l'organisation des éco-
les de notariat, la création, le 
fonctionnement et le budget des oeuvres 
sociales intéressant le personnel des 
études, les conditions de travail dans les 
études et, sous réserves de dispositions 
législatives ou réglementaires particuliè-
res, les salaires et les accessoires du sa-
laire.

L'article 6 de l'ordonnance 
n° 45-2590 du 2 novembre 1945 préci-
tée est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil supérieur et les syn-
dicats professionnels ou groupements 
d'employeurs représentatifs négocient 
les conventions et accords collectifs de 
travail » ; 

2° À la fin de l'avant-dernier ali-
néa, les mots : «, l'organisation des éco-
les du notariat, la création, le fonction-
nement et le budget des oeuvres sociales 
intéressant le personnel des études, les 
conditions de travail dans les études, et, 
sous réserve des dispositions législati-
ves ou réglementaires particulières, le 
salaire et les accessoires du salaire » 
sont remplacés par les mots : « et l'or-
ganisation des instituts des métiers du 
notariat » ; 

3° Avant le dernier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil supérieur, siégeant 
en comité mixte, donne son avis sur la 
création, le fonctionnement et le budget 
des oeuvres sociales intéressant le per-
sonnel des études, les conditions de tra-
vail dans les études, et, sous réserve des 

(Alinéa sans modification). 

1° (Sans modification).

2° L’avant-dernier alinéa est ain-
si rédigé : 

« Le conseil supérieur, siégeant 
en comité mixte, règle les questions 
d’ordre général concernant la création, 
le fonctionnement et le budget des œu-
vres sociales intéressant le personnel 
des études. » 

3° Supprimé.
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Le conseil supérieur, siégeant en 
l'une ou l'autre de ses formations, donne 
son avis chaque fois qu'il en est requis 
par le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les questions professionnel-
les entrant dans ses attributions. 

dispositions législatives ou réglementai-
res particulières, le salaire et les acces-
soires du salaire. ». 

Article 20 Article 22

Art. 7. —  Les notaires peuvent 
former entre eux, sous le régime de la 
loi du 1er juillet 1901, des associations. 
Toutefois, l'objet de ces associations ne 
peut en aucun cas s'étendre aux ques-
tions entrant, en vertu de la présente or-
donnance, dans les attributions des 
chambres des notaires, des conseils ré-
gionaux ou du conseil supérieur. 

Art. 2131-1. —  Cf. supra. 

L'article 7 de l'ordonnance 
n° 45-2590 du 2 novembre 1945 préci-
tée est ainsi rédigé : 

« Art. 7. —   Les notaires peu-
vent former entre eux des associations 
sous le régime de la loi du 1er juillet 
1901 et des syndicats professionnels au 
sens de l'article L. 2131-1 du code du 
travail. » 

(Sans modification).

Code civil Article 21 Article supprimé. 

Art. 311-20. —  Les époux ou les 
concubins qui, pour procréer, recourent 
à une assistance médicale nécessitant 
l'intervention d'un tiers donneur, doivent 
préalablement donner, dans des condi-
tions garantissant le secret, leur consen-
tement au juge ou au notaire, qui les in-
forme des conséquences de leur acte au 
regard de la filiation. 

Le consentement donné à une 
procréation médicalement assistée inter-
dit toute action aux fins d'établissement 
ou de contestation de la filiation à moins 
qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est 
pas issu de la procréation médicalement 
assistée ou que le consentement a été 
privé d'effet. 

Le consentement est privé d'effet 
en cas de décès, de dépôt d'une requête 
en divorce ou en séparation de corps ou 
de cessation de la communauté de vie, 

I. —  Dans le premier alinéa de 
l'article 311-20 du code civil, les mots : 
« au juge ou » sont supprimés. 
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survenant avant la réalisation de la pro-
création médicalement assistée. Il est 
également privé d'effet lorsque l'homme 
ou la femme le révoque, par écrit et 
avant la réalisation de la procréation 
médicalement assistée, auprès du méde-
cin chargé de mettre en oeuvre cette as-
sistance.

Celui qui, après avoir consenti à 
l'assistance médicale à la procréation, ne 
reconnaît pas l'enfant qui en est issu en-
gage sa responsabilité envers la mère et 
envers l'enfant. 

En outre, sa paternité est judiciai-
rement déclarée.L'action obéit aux dis-
positions des articles 328 et 331. 

Code de la santé publique 

Art. L. 2141-10. —  La mise en 
oeuvre de l'assistance médicale à la pro-
création doit être précédée d'entretiens 
particuliers des demandeurs avec les 
membres de l'équipe médicale clinico-
biologique pluridisciplinaire du centre, 
qui peut faire appel, en tant que de be-
soin, au service social institué au titre 
VI du code de la famille et de l'aide so-
ciale.

Ils doivent notamment : 

1° Vérifier la motivation de 
l'homme et de la femme formant le cou-
ple et leur rappeler les possibilités ou-
vertes par la loi en matière d'adoption ; 

2° Informer ceux-ci des possibili-
tés de réussite et d'échec des techniques 
d'assistance médicale à la procréation, 
de leurs effets secondaires et de leurs 
risques à court et à long terme, ainsi que 
de leur pénibilité et des contraintes 
qu'elles peuvent entraîner ; 

2° bis Informer ceux-ci de l'im-
possibilité de réaliser un transfert des 
embryons conservés en cas de rupture 
du couple ou de décès d'un de ses mem-
bres ; 

3° Leur remettre un dossier-
guide comportant notamment : 
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a) Le rappel des dispositions lé-
gislatives et réglementaires relatives à 
l'assistance médicale à la procréation ; 

b) Un descriptif de ces techni-
ques ; 

c) Le rappel des dispositions lé-
gislatives et réglementaires relatives à 
l'adoption, ainsi que l'adresse des asso-
ciations et organismes susceptibles de 
compléter leur information à ce sujet. 

La demande ne peut être confir-
mée qu'à l'expiration d'un délai de ré-
flexion d'un mois à l'issue du dernier en-
tretien. 

La confirmation de la demande 
est faite par écrit. 

L'assistance médicale à la pro-
création est subordonnée à des règles de 
sécurité sanitaire. 

Elle ne peut être mise en oeuvre 
par le médecin lorsque les demandeurs 
ne remplissent pas les conditions pré-
vues par le présent titre ou lorsque le 
médecin, après concertation au sein de 
l'équipe clinicobiologique pluridiscipli-
naire, estime qu'un délai de réflexion 
supplémentaire est nécessaire aux de-
mandeurs dans l'intérêt de l'enfant à naî-
tre.

Les époux ou les concubins qui, 
pour procréer, recourent à une assis-
tance médicale nécessitant l'intervention 
d'un tiers donneur doivent préalable-
ment donner, dans les conditions pré-
vues par le code civil, leur consentement 
au juge ou au notaire. 

II. —   Dans le dernier alinéa de 
l'article L. 2141-10 du code de la santé 
publique, les mots : « au juge ou » sont 
supprimés. 

Article 22 Article 23

Code civil Le code civil est ainsi modifié : (Sans modification).

Art. 348-3. —  Le consentement 
à l'adoption est donné devant le greffier 
en chef du tribunal d'instance du domi-
cile ou de la résidence de la personne 
qui consent, ou devant un notaire fran-
çais ou étranger, ou devant les agents 

1° Au premier alinéa de l'arti-
cle 348-3, les mots : « devant le greffier 
en chef du tribunal d'instance du domi-
cile ou de la résidence de la personne 
qui consent, ou » sont supprimés ; 
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diplomatiques ou consulaires français. Il 
peut également être reçu par le service 
de l'aide sociale à l'enfance lorsque l'en-
fant lui a été remis. 

Le consentement à l'adoption 
peut être rétracté pendant deux mois. La 
rétractation doit être faite par lettre re-
commandée avec demande d'avis de ré-
ception adressée à la personne ou au 
service qui a reçu le consentement à 
l'adoption. La remise de l'enfant à ses 
parents sur demande même verbale vaut 
également preuve de la rétractation. 

Si à l'expiration du délai de deux 
mois, le consentement n'a pas été rétrac-
té, les parents peuvent encore demander 
la restitution de l'enfant à condition que 
celui-ci n'ait pas été placé en vue de 
l'adoption. Si la personne qui l'a recueil-
li refuse de le rendre, les parents peu-
vent saisir le tribunal qui apprécie, 
compte tenu de l'intérêt de l'enfant, s'il y 
a lieu d'en ordonner la restitution. La 
restitution rend caduc le consentement à 
l'adoption. 

Art. 345. —  L'adoption n'est 
permise qu'en faveur des enfants âgés de 
moins de quinze ans, accueillis au foyer 
du ou des adoptants depuis au moins six 
mois. 

Toutefois, si l'enfant a plus de 
quinze ans et a été accueilli avant 
d'avoir atteint cet âge par des personnes 
qui ne remplissaient pas les conditions 
légales pour adopter ou s'il a fait l'objet 
d'une adoption simple avant d'avoir at-
teint cet âge, l'adoption plénière pourra 
être demandée, si les conditions en sont 
remplies, pendant la minorité de l'enfant 
et dans les deux ans suivant sa majorité. 

S'il a plus de treize ans, l'adopté 
doit consentir personnellement à son 
adoption plénière. 

2° Le dernier alinéa de l'arti-
cle 345 est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

« Ce consentement est donné se-
lon les formes prévues au premier alinéa 
de l'article 348-3. Il peut être rétracté à 
tout moment jusqu'au prononcé de 
l'adoption. » ; 

Art. 361. —  Les dispositions des 
articles 343 à 344, 346 à 350, 353,  
353-1, 353-2, 355 et des deux derniers 
alinéas de l'article 357 sont applicables à 
l'adoption simple. 

3° À l'article 361, après les 
mots : « des articles 343 à 344 », sont 
insérés les mots : « du dernier alinéa de 
l'article 345 ». 
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CHAPITRE VII CHAPITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES À LA 

PROFESSION DE GREFFIER 

DE TRIBUNAL DE COMMERCE

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 

PROFESSION DE GREFFIER 

DE TRIBUNAL DE COMMERCE

Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 

relative à l'exercice sous forme de  

sociétés des professions libérales  

soumises à un statut législatif ou  

réglementaire ou dont le titre est 

protégé et aux sociétés de 

 participations financières de  

professions libérales 

Art. 31-1. —  Il peut être consti-
tué entre personnes physiques ou mora-
les exerçant une ou plusieurs profes-
sions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le ti-
tre est protégé des sociétés de participa-
tions financières ayant pour objet la dé-
tention des parts ou d'actions de sociétés 
mentionnées au premier alinéa de l'arti-
cle 1er ayant pour objet l'exercice d'une 
même profession ainsi que la participa-
tion à tout groupement de droit étranger 
ayant pour objet l'exercice de la même 
profession. Ces sociétés peuvent avoir 
des activités accessoires en relation di-
recte avec leur objet et destinées exclu-
sivement aux sociétés ou aux groupe-
ments dont elles détiennent des 
participations. 

Ces sociétés peuvent être consti-
tuées sous la forme de sociétés à res-
ponsabilité limitée, de sociétés anony-
mes, de sociétés par actions simplifiées 
ou de sociétés en commandite par ac-
tions régies par le livre II du code de 
commerce, sous réserve des dispositions 
contraires du présent titre. 

Plus de la moitié du capital et des 
droits de vote doit être détenue par des 
personnes exerçant la même profession 
que celle exercée par les sociétés faisant 
l'objet de la détention des parts ou ac-
tions. 

Le complément peut être détenu 
par les personnes mentionnées aux 2°, 
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3° et 5° de l'article 5. Toutefois, des dé-
crets en Conseil d'Etat, propres à chaque 
profession, pourront interdire la déten-
tion, directe ou indirecte, de parts ou 
d'actions représentant tout ou partie du 
capital social non détenu par des per-
sonnes visées à l'alinéa précédent, à des 
catégories de personnes physiques ou 
morales déterminées, lorsqu'il apparaî-
trait que cette détention serait de nature 
à mettre en péril l'exercice de la ou des 
professions concernées dans le respect 
de l'indépendance de ses membres et de 
leurs règles déontologiques propres. 

La dénomination sociale de ces 
sociétés doit, outre les mentions obliga-
toires liées à la forme de la société, être 
précédée ou suivie de la mention "So-
ciété de participations financières de 
profession libérale" suivie de l'indica-
tion de la profession exercée par les as-
sociés majoritaires. 

Les gérants, le président et les di-
rigeants de la société par actions simpli-
fiée, le président du conseil d'adminis-
tration, les membres du directoire, le 
président du conseil de surveillance et 
les directeurs généraux, ainsi que les 
deux tiers au moins des membres du 
conseil d'administration ou du conseil 
de surveillance doivent être choisis 
parmi les personnes mentionnées au 
troisième alinéa. 

Les actions de sociétés de prises 
de participations à forme anonyme, en 
commandite par actions ou par actions 
simplifiées, revêtent obligatoirement la 
forme nominative. 

Les sociétés de participations fi-
nancières doivent être inscrites sur la 
liste ou au tableau de l'ordre ou des or-
dres professionnels concernés. 

Le présent titre n'est pas applica-
ble à la profession de greffier des tribu-
naux de commerce. 

Un décret en Conseil d'Etat pré-
cise, pour chaque profession, les condi-
tions d'application du présent titre, et 
notamment les modalités d'agrément des 
sociétés de participations financières de 

Article 23

Le neuvième alinéa de l'arti-
cle 31-1 de la loi n° 90-1258 du 
31 décembre 1990 relative à l'exercice 
sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est pro-
tégé et aux sociétés de participations fi-
nancières de professions libérales est 
supprimé. 

Article 24

(Sans modification).
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professions libérales ayant pour objet la 
détention de parts ou d'actions de socié-
tés titulaires d'offices publics ou minis-
tériels.

 Article 25

Après la section I du chapitre III 
du titre quatrième du livre septième du 
code de commerce, il est inséré une sec-
tion I bis ainsi rédigée : 

« Section I bis

« De la formation continue 

« Art. L. 743-11-1. —   La for-
mation continue est obligatoire pour les 
greffiers des tribunaux de commerce en 
exercice.

« Un décret en Conseil d’État 
détermine la nature et la durée des acti-
vités susceptibles d’être validées au titre 
de l’obligation de formation continue. 
Le Conseil national des greffiers des tri-
bunaux de commerce détermine les mo-
dalités selon lesquelles elle 
s’accomplit. » 

Article 24 Article 26 

Code de commerce 

Le code de commerce est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modification).

Art. L. 743-12. —  Les greffiers 
des tribunaux de commerce peuvent 
exercer leur profession à titre individuel, 
sous forme de sociétés civiles profes-
sionnelles ou sous forme de sociétés 
d'exercice libéral telles que prévues par 
la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 
relative à l'exercice sous forme de socié-
tés des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé. Ils peuvent aus-
si être membres d'un groupement d'inté-
rêt économique ou d'un groupement eu-
ropéen d'intérêt économique ou associés 
d'une société en participation régie par 
le titre II de la loi n° 90-1258 du 31 dé-
cembre 1990 relative à l'exercice sous 
forme de sociétés des professions libéra-
les soumises à un statut législatif ou ré-
glementaire ou dont le titre est protégé. 

1° À l'article L. 743-12, après les 
mots : « à titre individuel, », sont insérés 
les mots : « en qualité de salarié d'une 
personne physique ou morale titulaire 
d'un greffe de tribunal de commerce, » ; 

1° Sans modification. 
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 2° Après l'article L. 743-12, il est 
inséré un article L. 743-12-1 ainsi rédi-
gé : 

« Art. L. 1743-12-1. —   Une 
personne physique titulaire d'un greffe 
de tribunal de commerce ne peut pas 
employer plus d'un greffier de tribunal 
de commerce salarié. Une personne mo-
rale titulaire d'un greffe de tribunal de 
commerce ne peut pas employer un 
nombre de greffiers de tribunal de 
commerce salariés supérieur à celui des 
greffiers de tribunal de commerce asso-
ciés y exerçant la profession. 

« En aucun cas le contrat de tra-
vail du greffier du tribunal de commerce 
salarié ne peut porter atteinte aux règles 
déontologiques de la profession de gref-
fier de tribunal de commerce. Nonobs-
tant toute clause du contrat de travail, le 
greffier de tribunal de commerce salarié 
peut refuser à son employeur d'accom-
plir une mission lorsque celle-ci lui 
paraît contraire à sa conscience ou sus-
ceptible de porter atteinte à son indé-
pendance. 

« Un décret en Conseil d'État 
fixe les modalités d'application du pré-
sent article, et notamment les règles ap-
plicables au règlement des litiges nés à 
l'occasion de l'exécution d'un contrat de 
travail après médiation du président du 
Conseil national des greffiers des tribu-
naux de commerce, celles relatives au 
licenciement du greffier de tribunal de 
commerce salarié et, dans ce cas, les 
conditions dans lesquelles il peut être 
mis fin aux fonctions d'officier public 
du greffier de tribunal de commerce sa-
larié. » 

2° (Alinéa sans modification). 

« Art. L. 743-12-1. —   Une…

                                 …profession.

(Alinéa sans modification). 

(Alinéa sans modification). 
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CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 

PROFESSION DE COMMISSAIRE-PRISEUR 

JUDICIAIRE

Article 27

L’article 2 de l’ordonnance 
n° 45-2593 du 2 novembre 1945 relative 
au statut des commissaires-priseurs ju-
diciaires est ainsi rétabli : 

« Art. 2. —   La formation conti-
nue est obligatoire pour les commissai-
res-priseurs judiciaires en exercice. 

« Un décret en Conseil d’État 
détermine la nature et la durée des acti-
vités susceptibles d’être validées au titre 
de l’obligation de formation continue. 
La Chambre nationale des commissai-
res-priseurs judiciaires détermine les 
modalités selon lesquelles elle 
s’accomplit. » 

Article 28  

Ordonnance n° 45-2593 du 2 novem-

bre 1945 relative au statut des  

commissaires-priseurs judiciaires 

Art. 8. —  La chambre de disci-
pline a pour attributions :  

1° D'établir, en ce qui concerne 
les usages de la profession, un contrôle 
des fonds encaissés pour le compte des 
tiers et en ce qui concerne les rapports 
des commissaires-priseurs judiciaires 
entre eux, avec leurs auxiliaires et avec 
la clientèle, un règlement intérieur sou-
mis à l'approbation du garde des sceaux, 
ministre de la justice ;  

2° De veiller à l'exécution des 
lois et règlements par les membres de la 
compagnie ;  

3° De prononcer ou de provo-
quer, suivant le cas, l'application de me-

Les treizième, quatorzième, quin-
zième et seizième alinéas de l’article 8 
de l’ordonnance n°45-2593 du 2 no-
vembre 1945 précitée sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 
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sures de discipline ;  

4° De prévenir, concilier et arbi-
trer, s'il y a lieu, tous les différends 
d'ordre professionnel entre commissai-
res-priseurs judiciaires de la compagnie, 
de trancher, en cas de non-conciliation, 
ces litiges par des décisions qui seront 
immédiatement exécutoires ;  

5° D'examiner toutes réclama-
tions de la part des tiers contre les 
commissaires-priseurs judiciaires , à 
l'occasion de l'exercice de leur profes-
sion, et de réprimer les infractions par 
voie disciplinaire, sans préjudice de l'ac-
tion devant les tribunaux, s'il y a lieu ;  

6° De vérifier la tenue de la 
comptabilité dans les études de commis-
saires-priseurs judiciaires ;  

7° De donner son avis, toutes les 
fois qu'elle en est requise, sur les actions 
en dommages-intérêts intentées contre 
les commissaires-priseurs judiciaires en 
raison d'actes de leurs fonctions, sur les 
difficultés concernant la taxe et le rè-
glement des frais, ainsi que sur les diffé-
rends soumis à cet égard au tribunal de 
grande instance ;  

8° De délivrer ou de refuser, par 
décision motivée, les certificats de mo-
ralité qui lui sont demandés par les aspi-
rants aux fonctions de commissaires-
priseurs judiciaires ;  

9° De fournir toutes explications 
sur la conduite des commissaires-
priseurs judiciaires , lorsqu'elle en est 
requise par les cours ou tribunaux ou 
par le ministère public ;  

10° De représenter tous les com-
missaires-priseurs judiciaires de la com-
pagnie en ce qui touche à leurs droits et 
intérêts communs ;  

11° De préparer le budget de la 
compagnie et d'en proposer le vote à 
l'assemblée générale, de gérer la bourse 
commune et les biens de la compagnie, 
et de poursuivre le recouvrement des co-
tisations.  
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La chambre de discipline, sié-
geant en comité mixte, a pour attribu-
tions les questions relatives :  

1° Au recrutement et à la forma-
tion professionnelle des clercs et em-
ployés ;  

2° Aux conditions de travail dans 
les études ;  

3° Aux institutions et aux oeu-
vres sociales intéressant le personnel 
des études, et sous réserve des disposi-
tions législatives ou réglementaires par-
ticulières, aux salaires et accessoires du 
salaire.

La chambre de discipline des 
commissaires-priseurs judiciaires, siè-
geant dans l'une ou l'autre de ses forma-
tions, est chargée en outre d'assurer, 
dans son ressort, l'exécution des déci-
sions prises par la chambre nationale. 

« La chambre de discipline, sié-
geant en comité mixte, règles toutes 
questions relatives aux œuvres sociales 
intéressant le personnel des études. » 

Article 29  

Art. 9. —  La chambre nationale 
représente l'ensemble de la profession 
auprès des pouvoirs publics. Elle pré-
vient ou concilie tous différends d'ordre 
professionnel entre les chambres de dis-
cipline ou entre les commissaires-
priseurs judiciaires ne relevant pas de la 
même chambre de discipline : elle tran-
che, en cas de non-conciliation, ces liti-
ges par des décisions qui sont immédia-
tement exécutoires. Elle organise et 
règle le budget de toutes les oeuvres so-
ciales intéressant les commissaires-
priseurs judiciaires. Elle donne son avis 
sur les règlements intérieurs établis par 
les chambres de discipline.  

Le deuxième alinéa de l’article 9 
de l’ordonnance n°45-2593 du 
2 novembre 1945 précitée est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

La chambre nationale, siégeant 
en comité mixte, règle les questions 
d'ordre général concernant le recrute-
ment, la formation des clercs et em-
ployés, l'admission au stage des aspi-
rants aux fonctions de commissaire-
priseur judiciaire, l'organisation des 
cours professionnels, la création, le 
fonctionnement et le budget des oeuvres 
sociales intéressant le personnel des 
études, les conditions de travail dans les 
études, et, sous réserve de dispositions 

« La chambre nationale et les 
syndicats professionnels ou groupe-
ments d’employeurs représentatifs né-
gocient les conventions et accords col-
lectifs de travail. 

« La chambre nationale, siégeant 
en comité mixte, règle les questions 
d’ordre général concernant la création, 
le fonctionnement et le budget des œu-
vres sociales intéressant le personnel 
des études. » 
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législatives ou réglementaires particuliè-
res, les salaires et les accessoires du sa-
laire.

La chambre nationale, siègeant 
dans l'une ou l'autre de ses formations, 
donne son avis chaque fois qu'elle en est 
requise par le garde des sceaux, ministre 
de la justice, sur les questions profes-
sionnelles rentrant dans ses attributions. 

Article 30  

L’article 10 de l’ordonnance 
n°45-2593 du 2 novembre 1945 précitée 
est ainsi rédigé : 

Art. 10. —  Les commissaires-
priseurs judiciaires peuvent former entre 
eux des associations sous le régime de 
la loi du 1er juillet 1901.  

Toutefois, l'objet de ces associa-
tions ne peut en aucun cas s'étendre aux 
questions rentrant, en vertu de la pré-
sente ordonnance, dans les attributions 
des diverses chambres. 

« Art. 10. —   Les commissaires-
priseurs judiciaires peuvent former en-
tre eux des associations sous le régime 
de la loi du 1er juillet 1901 et des syndi-
cats professionnels au sens de l’article 
L. 2131-1 du code du travail. » 

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS RELATIVES

À LA PROFESSION D’AVOCAT

Article 31 

I. —   Après le titre XVI du livre 
troisième du code civil, il est inséré un 
titre XVII ainsi rédigé : 

  « Titre XVII

  « De la convention de procédure 
participative 

« Art. 2062. —   La convention 
de procédure participative est une 
convention par laquelle les parties à un 
différend qui n’a pas encore donné lieu 
à la saisine d’un juge ou d’un arbitre 
s’engagent à œuvrer conjointement et 
de bonne foi à la résolution amiable de 
leur différend. 
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« Cette convention est conclue 
pour une durée déterminée. 

« Art. 2063. —   La convention 
de procédure participative est, à peine 
de nullité, contenue dans un écrit qui 
précise : 

« 1°) son terme ;  

« 2°) l’objet du différend ; 

« 3°) les pièces et informations 
nécessaires à la résolution du différend 
et les modalités de leur échange. 

« Art. 2064. —   Toute personne, 
assistée de son avocat, peut conclure 
une convention de procédure participa-
tive sur les droits dont elle a la libre 
disposition ; en conséquence, les ques-
tions relatives à l’état et à la capacité 
des personnes ne peuvent faire l’objet 
d’une telle convention.

« Art. 2065. —   Tant qu’elle est 
en cours, la convention de procédure 
participative rend irrecevable tout re-
cours au juge pour voir trancher le li-
tige. Toutefois, l’inexécution de la 
convention par l’une des parties auto-
rise la partie qui s’en prévaut à saisir le 
juge pour qu’il statue sur le litige. 

« En cas d’urgence, la conven-
tion ne fait pas obstacle à ce que des 
mesures provisoires ou conservatoires 
soient demandées par les parties. 

« Art. 2066. —   Les parties qui, 
au terme de la procédure participative, 
parviennent à un accord réglant en tout 
ou partie leur différend peuvent soumet-
tre cet accord à l’homologation du juge.

« Lorsque, faute de parvenir à un 
accord au terme de la convention, les 
parties soumettent leur litige au juge, 
elles sont dispensées du préalable de 
conciliation ou de médiation le cas 
échéant prévu. 

« Art. 2067. —   La procédure 
participative est régie par les disposi-
tions du code de procédure civile. » 
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Code civil II. —   L’article 2238 du même 
code est ainsi modifié : 

Art. 2238. —  La prescription est 
suspendue à compter du jour où, après 
la survenance d'un litige, les parties 
conviennent de recourir à la médiation 
ou à la conciliation ou, à défaut d'accord 
écrit, à compter du jour de la première 
réunion de médiation ou de conciliation.  

1° Le premier alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédigée :  

« La prescription est également 
suspendue à compter de la conclusion 
d’une convention de procédure partici-
pative. » ; 

Le délai de prescription recom-
mence à courir, pour une durée qui ne 
peut être inférieure à six mois, à comp-
ter de la date à laquelle soit l'une des 
parties ou les deux, soit le médiateur ou 
le conciliateur déclarent que la média-
tion ou la conciliation est terminée. 

2° Le second alinéa est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« En cas de procédure participa-
tive, le délai de prescription recom-
mence à courir à compter du terme de 
la convention, pour une durée qui ne 
peut être inférieure à six mois. » 

Loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 

portant réforme de certaines  

professions judiciaires et juridiques 

Art. 4. —  Nul ne peut, s'il n'est 
avocat, assister ou représenter les par-
ties, postuler et plaider devant les juri-
dictions et les organismes juridiction-
nels ou disciplinaires de quelque nature 
que ce soit, sous réserve des disposi-
tions régissant les avocats au Conseil 
d'Etat et à la Cour de cassation et les 
avoués près les cours d'appel.  

Les dispositions qui précèdent ne 
font pas obstacle à l'application des dis-
positions législatives ou réglementaires 
spéciales en vigueur à la date de publi-
cation de la présente loi et, notamment, 
au libre exercice des activités des orga-
nisations syndicales régies par le code 
du travail ou de leurs représentants, en 
matière de représentation et d'assistance 
devant les juridictions sociales et pari-
taires et les organismes juridictionnels 
ou disciplinaires auxquels ils ont accès. 

III. —   L’article 4 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 por-
tant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Nul ne peut, s’il n’est avocat, 
assister une partie dans une procédure 
participative prévue par le code civil. » 

Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991  

relative à l'aide juridique

IV. —   La loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridi-
que est ainsi modifiée : 

Art. 10. —  L'aide juridiction-
nelle est accordée en matière gracieuse 
ou contentieuse, en demande ou en dé-
fense devant toute juridiction ainsi qu'à 
l'occasion de la procédure d'audition du 
mineur prévue par l'article 388-1 du 
code civil et de la procédure de compa-
rution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité prévue par les articles 495-7 
et suivants du code de procédure pénale.  

1° Le deuxième alinéa de 
l’article 10 est ainsi rédigé : 

Elle peut être accordée pour tout 
ou partie de l'instance ainsi qu'en vue de 
parvenir à une transaction avant l'intro-
duction de l'instance.  

Elle peut également être accor-
dée à l'occasion de l'exécution sur le ter-
ritoire français, d'une décision de justice 
ou de tout autre titre exécutoire, y com-
pris s'ils émanent d'un autre Etat mem-
bre de l'Union européenne à l'exception 
du Danemark. 

« Elle peut être accordée pour 
tout ou partie de l’instance ainsi qu’en 
de vue de parvenir, avant l’introduction 
de l’instance, à une transaction ou à un 
accord conclu dans le cadre d’une pro-
cédure participative. » ; 

Art. 39. —  Pour toute affaire 
terminée par une transaction conclue 
avec le concours de l'avocat, avant ou 
pendant l'instance, il est alloué à l'auxi-
liaire de justice une rétribution égale à 
celle due par l'Etat au titre de l'aide juri-
dictionnelle lorsque l'instance s'éteint 
par l'effet d'un jugement.  

Dans le cas où le bénéficiaire de 
l'aide juridictionnelle renonce à pour-
suivre l'instance engagée, il est tenu 
compte de l'état d'avancement de la pro-
cédure.

Lorsque l'aide a été accordée en 
vue de parvenir à une transaction avant 
l'introduction de l'instance et qu'une 
transaction n'a pu être conclue, le ver-
sement de la rétribution due à l'avocat, 
dont le montant est fixé par décret en 
Conseil d'Etat, est subordonné à la justi-
fication, avant l'expiration du délai de 
six mois qui suit la décision d'admis-

2° L’article 39 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 



- 162 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Conclusions  

de la commission 

___ 

sion, de l'importance et du sérieux des 
diligences accomplies par ce profes-
sionnel.  

Lorsqu'une instance est engagée 
après l'échec de pourparlers transaction-
nels, la rétribution versée à l'avocat à 
raison des diligences accomplies durant 
ces pourparlers s'impute, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, sur celle qui lui est due pour 
l'instance.

« Les modalités de rétribution 
des auxiliaires de justice prévues par les 
alinéas précédents en matière de tran-
saction s’appliquent également en cas 
de procédure participative, dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat. ». 

Article 32 

Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 

portant réforme de certaines profes-

sions judiciaires et juridiques

Le I de l’article 1er de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 por-
tant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques est ainsi modi-
fié :

Art. 1er. —  I. —   Une nouvelle 
profession dont les membres portent le 
titre d'avocat est substituée aux profes-
sions d'avocat et de conseil juridique. 
Les membres de ces professions font 
d'office partie, s'ils n'y renoncent, de la 
nouvelle profession. Les conseils juridi-
ques, inscrits sur la liste dressée par le 
procureur de la République à la date 
d'entrée en vigueur du titre Ier de la loi 
n° 90-1259 du 31 décembre 1990 por-
tant réforme de certaines professions ju-
diciaires et juridiques, sont inscrits au 
tableau du barreau établi près le tribunal 
de grande instance auprès duquel ils 
sont inscrits comme conseil juridique 
avec effet à la date de leur entrée dans la 
profession, s'ils l'exerçaient avant le 16 
septembre 1972, ou de leur inscription 
sur la liste.  

1° A la première phrase du pre-
mier alinéa, les mots : « et de conseil 
juridique » sont remplacés par les 
mots : « , de conseil juridique et de 
conseil en propriété industrielle » ; 

2° Le premier alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédigée : 
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« Les personnes inscrites sur la 
liste des conseils en propriété indus-
trielle prévue à l’article L. 422-1 du 
code de la propriété intellectuelle, à la 
date d’entrée en vigueur de la loi n° … 
du ..., sont inscrites, avec effet à la date 
d'inscription sur cette liste, au tableau 
du barreau établi près le tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel 
se trouve leur lieu d'exercice profes-
sionnel ou leur siège social, avec la 
mention de spécialisation prévue en ma-
tière de propriété intellectuelle par les 
dispositions prises pour l’application du 
10° de l’article 53. » ; 

Les membres de la nouvelle pro-
fession exercent l'ensemble des fonc-
tions antérieurement dévolues aux pro-
fessions d'avocat et de conseil juridique, 
dans les conditions prévues par le titre 
Ier de la présente loi.  

La profession d'avocat est une 
profession libérale et indépendante.  

3° Au deuxième alinéa, les mots : 
« et de conseil juridique » sont rempla-
cés par les mots : « , de conseil juridi-
que et de conseil en propriété indus-
trielle, » ; 

Le titre d'avocat peut être suivi, 
le cas échéant, de la mention des titres 
universitaires, des distinctions profes-
sionnelles, de la profession juridique ré-
glementée précédemment exercée, d'un 
titre dont le port est réglementé à l'étran-
ger et permet l'exercice en France des 
fonctions d'avocat ainsi que de celle 
d'une ou plusieurs spécialisations.  

Les avocats inscrits à un barreau 
et les conseils juridiques, en exercice 
depuis plus de quinze ans à la date d'en-
trée en vigueur du titre Ier de la loi n° 
90-1259 du 31 décembre 1990 portant 
réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques et qui renoncent à 
faire partie de la nouvelle profession 
sont autorisés à solliciter l'honorariat de 
leur activité professionnelle. Il en va de 
même pour ceux qui entrent dans la 
nouvelle profession, lors de la cessation 
de leur activité si elle intervient après 
vingt ans au moins d'exercice de leur 
profession antérieure et de la nouvelle 
profession.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
.  . .  . . 

4° Au quatrième alinéa, après les 
mots : « fonctions d'avocat », sont insé-
rés les mots : « , du titre de mandataire 
agréé en brevet européen ou auprès de 
l'office de l'harmonisation dans le mar-
ché intérieur (marques, dessins et modè-
les) ». 
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Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 422-1. —  Cf. annexe. 

Article 33 

Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 

précitée

Art. 8-1. —  Sans préjudice des 
dispositions de l'article 5, l'avocat peut 
établir un ou plusieurs bureaux se-
condaires, après déclaration au conseil 
de l'ordre du barreau auquel il appar-
tient. 

Après la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article 8-1 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
précitée, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée : 

Lorsque le bureau secondaire est 
situé dans le ressort d'un barreau diffé-
rent de celui où est établie sa résidence 
professionnelle, l'avocat doit en outre 
demander l'autorisation du conseil de 
l'ordre du barreau dans le ressort duquel 
il envisage d'établir un bureau se-
condaire. Le conseil de l'ordre statue 
dans les trois mois à compter de la ré-
ception de la demande. A défaut, l'auto-
risation est réputée accordée. 

L'autorisation ne peut être refu-
sée que pour des motifs tirés des condi-
tions d'exercice de la profession dans le 
bureau secondaire. Sans préjudice des 
sanctions disciplinaires pouvant être 
prononcées par le conseil de l'ordre du 
barreau auquel appartient l'avocat, elle 
ne peut être retirée que pour les mêmes 
motifs. 

Dans tous les cas, l'avocat dispo-
sant d'un bureau secondaire doit y exer-
cer une activité professionnelle effective 
sous peine de fermeture sur décision du 
conseil de l'ordre du barreau dans lequel 
il est situé. 

« Ce bureau secondaire peut être 
tenu par un avocat salarié inscrit au 
barreau où se trouve ce bureau. » 

Article 34 

Art. 12. —  Sous réserve du der-
nier alinéa de l'article 11, des disposi-
tions réglementaires prises pour l'appli-
cation de la directive 2005 / 36 / CE du 
7 septembre 2005 précitée et de celles 
concernant les personnes justifiant de 
certains titres ou ayant exercé certaines 

Au premier alinéa de l'article 12 
de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 précitée, après les mots : « l'arti-
cle 11 » sont insérés les mots : « et du 
dernier alinéa de l'article 13 ». 
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activités, la formation professionnelle 
exigée pour l'exercice de la profession 
d'avocat est subordonnée à la réussite à 
un examen d'accès à un centre régional 
de formation professionnelle et com-
prend une formation théorique et prati-
que d'une durée d'au moins dix-huit 
mois, sanctionnée par le certificat d'apti-
tude à la profession d'avocat.  

Cette formation peut être déli-
vrée dans le cadre du contrat d'appren-
tissage prévu par le titre Ier du livre Ier 
du code du travail. 

Article 35 

Art. 12-1. —  Sous réserve des 
dérogations prévues par voie réglemen-
taire pour l'application de la directive 
2005 / 36 / CE du 7 septembre 2005 
précitée et de celles concernant les per-
sonnes justifiant de certains titres ou di-
plômes ou ayant exercé certaines activi-
tés, la spécialisation est acquise par une 
pratique professionnelle continue d'une 
durée, fixée par décret en Conseil d'Etat, 
qui ne peut être inférieure à deux ans, 
sanctionnée par un contrôle de connais-
sances, et attestée par un certificat déli-
vré par un centre régional de formation 
professionnelle.  

Les docteurs en droit ont accès 
directement à la formation théorique et 
pratique prévue à l'article 12, sans avoir 
à subir l'examen d'accès au centre régio-
nal de formation professionnelle des 
avocats. 

L’article 12-1 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 préci-
tée est complété par un alinéa ainsi ré-
digé : 

« Les dispositions du deuxième 
alinéa s’appliquent aux titulaires du di-
plôme délivré par le centre d’études in-
ternationales de la propriété intellec-
tuelle ayant réussi l'examen européen de 
qualification organisé par l'Office euro-
péen des brevets. » 

Article 36 

Art. 13. —  La formation est as-
surée par des centres régionaux de for-
mation professionnelle.  

L'article 13 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 précitée est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé :  
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Le centre régional de formation 
professionnelle est un établissement 
d'utilité publique doté de la personnalité 
morale. Son fonctionnement est assuré 
par la profession d'avocat, avec le 
concours de magistrats et des universi-
tés et, le cas échéant, de toute autre per-
sonne ou organisme qualifiés.  

Le conseil d'administration du 
centre régional de formation profession-
nelle est chargé de l'administration et de 
la gestion du centre. Il adopte le budget 
ainsi que le bilan et le compte de résul-
tat des opérations de l'année précédente.  

Le centre régional de formation 
professionnelle est chargé, dans le res-
pect des missions et prérogatives du 
Conseil national des barreaux :  

1° D'organiser la préparation au 
certificat d'aptitude à la profession 
d'avocat ;  

2° De statuer sur les demandes 
de dispense d'une partie de la formation 
professionnelle en fonction des diplô-
mes universitaires obtenus par les inté-
ressés, sous réserve des dispositions ré-
glementaires prises pour l'application de 
la directive 2005 / 36 / CE du 7 septem-
bre 2005 précitée ;  

3° D'assurer la formation géné-
rale de base des avocats et, le cas 
échéant, en liaison avec les universités, 
les organismes d'enseignement ou de 
formation professionnelle publics ou 
privés ou les juridictions, leur formation 
complémentaire ;  

4° De passer les conventions 
mentionnées à l'article L. 116-2 du code 
du travail ;  

5° De contrôler les conditions de 
déroulement des stages effectués par les 
personnes admises à la formation ;  

6° D'assurer la formation conti-
nue des avocats ;  

7° D'organiser le contrôle des 
connaissances prévu au premier alinéa 
de l'article 12-1 et de délivrer les certifi-
cats de spécialisation. 
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« Un ou plusieurs centres régio-
naux de formation professionnelle sont 
habilités par le Conseil national des 
barreaux à organiser une formation 
spécifique, dont le contenu est détermi-
né par décret en Conseil d’État, pour 
les personnes titulaires du diplôme déli-
vré par le centre d'études internationa-
les de la propriété intellectuelle. » 

Article 37  

Art. 42. —  Les membres de la 
nouvelle profession d'avocat, à l'excep-
tion des avocats salariés qui, avant la 
date d'entrée en vigueur du titre Ier de la 
loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 
portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, exerçaient en 
tant que salariés la profession de conseil 
juridique, et des mandataires sociaux 
qui relevaient du régime des salariés, 
sont affiliés d'office à la Caisse natio-
nale des barreaux français prévue à l'ar-
ticle L. 723-1 du code de la sécurité so-
ciale.

Un décret en Conseil d'Etat pré-
voit les conditions dans lesquelles, après 
consultation des caisses de retraite com-
plémentaire, pourront être compensées 
entre elles les conséquences financières 
contractuelles des dispositions de l'ali-
néa précédent. 

Dans le premier alinéa de 
l’article 42 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 précitée, après les 
mots : « nouvelle profession d’avocat, », 
sont insérés les mots : « y compris les 
avocats ayant exercé la profession de 
conseil en propriété industrielle, mais ».

Article 38 

Art. 43. —  Les obligations de la 
caisse d'allocation vieillesse des offi-
ciers ministériels, des officiers publics 
et des compagnies judiciaires au titre du 
régime de base et du régime complé-
mentaire sont prises en charge par la 
caisse nationale des barreaux français, 
dans des conditions fixées par décret, en 
ce qui concerne les personnes exerçant à 
la date d'entrée en vigueur de la présente 
loi ou ayant exercé avant cette date la 
profession d'avoué près les tribunaux de 
grande instance ou la profession d'agréé 
près les tribunaux de commerce, ainsi 
que leurs ayants droit. 

L’article 43 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 précitée est com-
plété par deux alinéas ainsi rédigés : 
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« Les obligations de la caisse in-
terprofessionnelle de prévoyance et 
d’assurance vieillesse, au titre du ré-
gime de base, du régime complémen-
taire et du régime invalidité-décès, sont 
prises en charge par la Caisse nationale 
des barreaux français, dans des condi-
tions fixées par décret, en ce qui 
concerne les personnes exerçant à la 
date d’entrée en vigueur de la loi n°… 
du … ou ayant exercé avant cette date 
la profession de conseil en propriété in-
dustrielle, soit à titre individuel soit en 
groupe, ainsi que leurs ayants droit.  

« Les obligations de la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés, de l'association géné-
rale de retraite des cadres et de l'asso-
ciation pour le régime de retraite 
complémentaire des salariés  au titre du 
régime de base et du régime complé-
mentaire sont prises en charge par la 
Caisse nationale des barreaux français, 
dans des conditions fixées par décret, en 
ce qui concerne les personnes exerçant 
à la date d'entrée en vigueur de la loi n° 
… du … ou ayant exercé avant cette 
date la profession de conseil en proprié-
té industrielle en qualité de salarié d’un 
autre conseil en propriété industrielle, 
ainsi que leurs ayants droit. » 

Article 39 

L’article 46 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 précitée est ainsi 
rédigé : 

Art. 46. —  Jusqu'à la conclusion 
d'une nouvelle convention collective de 
travail propre à la profession d'avocat et 
au plus tard jusqu'au 31 décembre 1992, 
les rapports entre les avocats et leur per-
sonnel sont régis conformément aux 
dispositions des alinéas suivants.  

« Art. 46. —   Les rapports entre 
les avocats et leur personnel sont régis 
par la convention collective nationale 
du personnel des cabinets d'avocats et 
ses avenants, quel que soit le mode 
d'exercice de la profession d'avocat.  

Les rapports des anciens avocats 
et des anciens conseils juridiques, deve-
nus avocats, avec leur personnel demeu-
rent réglés par la convention collective 
et ses avenants qui leur étaient applica-
bles avant la date d'entrée en vigueur du 
titre Ier de la loi n° 90-1259 du 31 dé-
cembre 1990 portant réforme de certai-

« La convention collective natio-
nale de l’avocat salarié et ses avenants 
s’appliquent aux anciens conseils en 
propriété industrielle devenus avocats 
salariés. 
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nes professions judiciaires et juridiques, 
y compris pour les contrats de travail 
conclus après cette date.  

En cas soit de regroupement 
d'anciens avocats ou d'anciens conseils 
juridiques au sein d'une association ou 
d'une société, soit de fusion de sociétés 
ou d'associations, le personnel salarié 
bénéficie de la convention collective la 
plus favorable. Les salariés concernés 
par ce regroupement ou cette fusion 
conservent les avantages individuels 
qu'ils ont acquis à la date du regroupe-
ment ou de la fusion, soit à titre person-
nel, soit en application de la convention 
collective dont ils relevaient.  

La convention collective des 
avocats et ses avenants sont applicables 
à l'ensemble du personnel de tout avocat 
inscrit à un barreau après la date d'en-
trée en vigueur du titre Ier de la loi n° 
90-1259 du 31 décembre 1990 portant 
réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques dont la situation 
n'est pas régie par les dispositions des 
alinéas qui précèdent, quel que soit le 
mode d'exercice de la profession d'avo-
cat.

A défaut de conclusion d'une 
nouvelle convention collective de travail 
à l'expiration du délai déterminé au pre-
mier alinéa, les rapports entre les avo-
cats et leur personnel sont régis par la 
convention collective des avocats et ses 
avenants. 

« Tous les salariés des anciens 
conseils en propriété industrielle deve-
nus avocats conservent les avantages 
individuels qu'ils ont acquis à la date 
d'entrée en vigueur de la loi n° ... 
du … ». 

Article 40  

L’article 46-1 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 préci-
tée est ainsi modifié : 

Art. 46-1. —  Le personnel sala-
rié non avocat de la nouvelle profession 
d'avocat relève, à compter de la date 
d'entrée en vigueur du titre Ier de la loi 
n° 90-1259 du 31 décembre 1990 por-
tant réforme de certaines professions ju-
diciaires et juridiques, de la caisse de re-
traite du personnel des avocats et des 
avoués près les cours d'appel. 

1° Après les mots : « nouvelle 
profession d’avocat », sont insérés les 
mots : «, y compris celui des avocats 
ayant exercé la profession de conseil en 
propriété industrielle, » ; 



- 170 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Conclusions  

de la commission 

___ 

2° Les mots : « , à compter de la 
date d’entrée en vigueur du titre Ier de 
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 
portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, » sont suppri-
més.

Article 41  

Art. 54. —  Nul ne peut, directe-
ment ou par personne interposée, à titre 
habituel et rémunéré, donner des consul-
tations juridiques ou rédiger des actes 
sous seing privé, pour autrui : 

1° S'il n'est titulaire d'une licence 
en droit ou s'il ne justifie, à défaut, d'une 
compétence juridique appropriée à la 
consultation et la rédaction d'actes en 
matière juridique qu'il est autorisé à pra-
tiquer conformément aux articles 56 à 
66. 

Les personnes mentionnées aux 
articles 56, 57 et 58 sont réputées pos-
séder cette compétence juridique. 

Pour les personnes exerçant une 
activité professionnelle réglementée 
mentionnées à l'article 59, elle résulte 
des textes les régissant. 

Pour chacune des activités non 
réglementées visées à l'article 60, elle 
résulte de l'agrément donné, pour la pra-
tique du droit à titre accessoire de celle-
ci, par un arrêté, pris après avis d'une 
commission, qui fixe, le cas échéant, les 
conditions de qualification ou d'expé-
rience juridique exigées des personnes 
exerçant cette activité et souhaitant pra-
tiquer le droit à titre accessoire de celle-
ci.

Pour chacune des catégories 
d'organismes visées aux articles 61, 63, 
64 et 65, elle résulte de l'agrément don-
né, pour la pratique du droit à titre ac-
cessoire, par un arrêté, pris après avis de 
la même commission, qui fixe, le cas 
échéant, les conditions de qualification 
ou d'expérience juridique exigées des 
personnes pratiquant le droit sous l'auto-
rité de ces organismes. 

La commission mentionnée aux 

Au troisième alinéa de 
l’article 54 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 précitée, les référen-
ces : « 56, 57 et 58 » sont remplacés par 
les références : « 56, 57, 58 et 62 ». 
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deux alinéas précédents rend son avis 
dans un délai de trois mois à compter de 
sa saisine. 

Cette commission peut émettre, 
en outre, des recommandations sur la 
formation initiale et continue des caté-
gories professionnelles concernées. 

Un décret fixe la composition de 
la commission, les modalités de sa sai-
sine et les règles de son fonctionnement. 

L'agrément prévu au présent arti-
cle ne peut être utilisé à des fins publici-
taires ou de présentation de l'activité 
concernée; 

2° S'il a été l'auteur de faits ayant 
donné lieu à condamnation pénale pour 
agissements contraires à l'honneur, à la 
probité ou aux bonnes moeurs ; 

3° S'il a été l'auteur de faits de 
même nature ayant donné lieu à une 
sanction disciplinaire ou administrative 
de destitution, radiation, révocation, de 
retrait d'agrément ou d'autorisation ; 

4° S'il a été frappé de faillite per-
sonnelle ou d'autre sanction en applica-
tion du titre VI de la loi n° 85-98 du 
25 janvier 1985 précitée ou, dans le ré-
gime antérieur à cette loi, en application 
du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juil-
let 1967 précitée ; 

5° S'il ne répond en outre aux 
conditions prévues par les articles sui-
vants du présent chapitre et s'il n'y est 
autorisé au titre desdits articles et dans 
les limites qu'ils prévoient. 

Une personne morale dont l'un 
des dirigeants de droit ou de fait a fait 
l'objet d'une sanction visée au présent 
article peut être frappée de l'incapacité à 
exercer les activités visées au premier 
alinéa par décision du tribunal de grande 
instance de son siège social, à la requête 
du ministère public. 

La commission mentionnée au 1° 
est installée au plus tard dans un délai 
de six mois à compter de la promulga-
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tion de la loi n° 97-308 du 7 avril 1997. 

La condition de diplôme ou de 
compétence juridique prévue au 1° est 
applicable à l'expiration d'un délai d'un 
an à compter de la promulgation de la 
loi n° 97-308 du 7 avril 1997. 

Article 42  

Art. 58. —  Les juristes d'entre-
prise exerçant leurs fonctions en exécu-
tion d'un contrat de travail au sein d'une 
entreprise ou d'un groupe d'entreprises 
peuvent, dans l'exercice de ces fonctions 
et au profit exclusif de l'entreprise qui 
les emploie ou de toute entreprise du 
groupe auquel elle appartient, donner 
des consultations juridiques et rédiger 
des actes sous seing privé relevant de 
l'activité desdites entreprises. 

Au début de l’article 58 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 préci-
tée, les mots : « Les juristes d'entreprise 
exerçant » sont remplacés par les mots : 
« Les juristes d'entreprise et les salariés 
intervenant dans le domaine de la pro-
priété intellectuelle qui exercent ».  

Article 43  

L’article 62 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 précitée est ainsi 
rétabli : 

Convention sur le brevet européen du 

5 octobre 1973 

Art. 133. —  Cf. annexe.

« Art. 62. —  Les mandataires 
agréés devant les offices européen ou 
communautaire de propriété industrielle 
peuvent donner des consultations juri-
diques et rédiger des actes sous seing 
privé aux seules fins de représentation 
dans les procédures devant ces offices, 
et notamment celle prévue à 
l’article 133 de la convention sur le 
brevet européen du 5 octobre 1973. »  

Article 44  

Loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 

relative à l'exercice sous forme de so-

ciétés des professions libérales soumi-

ses à un statut législatif ou réglemen-

taire ou dont le titre est protégé et aux 

sociétés de participations financières 

de professions libérales 

L’article 5 de la loi n° 90-1258 
du 31 décembre 1990 relative à l'exer-
cice sous forme de sociétés des profes-
sions libérales soumises à un statut légi-
slatif ou règlementaire ou dont le titre 
est protégé et aux sociétés de participa-
tions financières de professions libéra-
les est ainsi modifié : 
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Art. 5. —  Plus de la moitié du 
capital social et des droits de vote doit 
être détenue, directement ou par l'inter-
médiaire des sociétés mentionnées au 4° 
ci-dessous, par des professionnels en 
exercice au sein de la société.  

Sous réserve de l'application des 
dispositions de l'article 6, le complé-
ment peut être détenu par :  

1° Des personnes physiques ou 
morales exerçant la ou les professions 
constituant l'objet social de la société ;  

2° Pendant un délai de dix ans, 
des personnes physiques qui, ayant ces-
sé toute activité professionnelle, ont 
exercé cette ou ces professions au sein 
de la société ;  

3° Les ayants droit des personnes 
physiques mentionnées ci-dessus pen-
dant un délai de cinq ans suivant leur 
décès ;

4° Une société constituée dans 
les conditions prévues à l'article 220 
quater A du code général des impôts ou 
une société de participation financière 
de professions libérales régie par le titre 
IV de la présente loi, si les membres de 
ces sociétés exercent leur profession au 
sein de la société d'exercice libéral ;  

5° Des personnes exerçant soit 
l'une quelconque des professions libéra-
les de santé, soit l'une quelconque des 
professions libérales juridiques ou judi-
ciaires, soit l'une quelconque des autres 
professions libérales, visées au premier 
alinéa de l'article 1er, selon que l'exer-
cice de l'une de ces professions consti-
tue l'objet social.  

1° Après le septième alinéa (5°), 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 6° Des ressortissants établis 
dans un État membre de la Communau-
té européenne ou des ressortissants d'un 
État partie à l'accord sur l'Espace éco-
nomique européen ou dans la Confédé-
ration suisse, exerçant une activité en 
lien avec l'objet social de la société en 
qualité de professionnels libéraux sou-
mis à un statut législatif ou réglemen-
taire ou en vertu d'une qualification na-
tionale ou internationale reconnue dans 
des conditions fixées par décret en 
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Conseil d’État selon les nécessités pro-
pres de chaque profession. » ; 

Le nombre de sociétés consti-
tuées pour l'exercice d'une même pro-
fession, dans lesquelles une même per-
sonne physique ou morale figurant 
parmi celles mentionnées au 1° et au 5° 
ci-dessus est autorisée à détenir des par-
ticipations, peut être limité pour une 
profession par décret en Conseil d'Etat.  

Dans l'hypothèse où l'une des 
conditions visées au présent article 
viendrait à ne plus être remplie, la socié-
té dispose d'un délai d'un an pour se 
mettre en conformité avec les disposi-
tions de la présente loi.A défaut, tout in-
téressé peut demander en justice la dis-
solution de la société. Le tribunal peut 
accorder à la société un délai maximal 
de six mois pour régulariser la situation. 
La dissolution ne peut être prononcée si, 
au jour où il est statué sur le fond, cette 
régularisation a eu lieu.  

Lorsque, à l'expiration du délai 
de cinq ans prévu au 3° ci-dessus, les 
ayants droit des associés ou anciens as-
sociés n'ont pas cédé les parts ou actions 
qu'ils détiennent, la société peut, no-
nobstant leur opposition, décider de ré-
duire son capital du montant de la va-
leur nominale de leurs parts ou actions 
et de les racheter à un prix fixé dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du 
code civil. 

2° Au huitième alinéa, les réfé-
rences : « au 1° et au 5° » sont rempla-
cées par les références : « au 1°, au 5° 
et au 6° ». 

Article 45  

Art. 31-1. —  Il peut être consti-
tué entre personnes physiques ou mora-
les exerçant une ou plusieurs profes-
sions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le ti-
tre est protégé des sociétés de participa-
tions financières ayant pour objet la dé-
tention des parts ou d'actions de sociétés 
mentionnées au premier alinéa de l'arti-
cle 1er ayant pour objet l'exercice d'une 
même profession ainsi que la participa-
tion à tout groupement de droit étranger 
ayant pour objet l'exercice de la même 
profession. Ces sociétés peuvent avoir 
des activités accessoires en relation di-
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recte avec leur objet et destinées exclu-
sivement aux sociétés ou aux groupe-
ments dont elles détiennent des partici-
pations. 

Ces sociétés peuvent être consti-
tuées sous la forme de sociétés à res-
ponsabilité limitée, de sociétés anony-
mes, de sociétés par actions simplifiées 
ou de sociétés en commandite par ac-
tions régies par le livre II du code de 
commerce, sous réserve des dispositions 
contraires du présent titre. 

Plus de la moitié du capital et des 
droits de vote doit être détenue par des 
personnes exerçant la même profession 
que celle exercée par les sociétés faisant 
l'objet de la détention des parts ou ac-
tions. 

Le complément peut être détenu 
par les personnes mentionnées aux 2°, 
3° et 5° de l'article 5. Toutefois, des dé-
crets en Conseil d'Etat, propres à chaque 
profession, pourront interdire la déten-
tion, directe ou indirecte, de parts ou 
d'actions représentant tout ou partie du 
capital social non détenu par des per-
sonnes visées à l'alinéa précédent, à des 
catégories de personnes physiques ou 
morales déterminées, lorsqu'il apparaî-
trait que cette détention serait de nature 
à mettre en péril l'exercice de la ou des 
professions concernées dans le respect 
de l'indépendance de ses membres et de 
leurs règles déontologiques propres. 

La dénomination sociale de ces 
sociétés doit, outre les mentions obliga-
toires liées à la forme de la société, être 
précédée ou suivie de la mention "So-
ciété de participations financières de 
profession libérale" suivie de l'indica-
tion de la profession exercée par les as-
sociés majoritaires. 

Les gérants, le président et les di-
rigeants de la société par actions simpli-
fiée, le président du conseil d'adminis-
tration, les membres du directoire, le 
président du conseil de surveillance et 
les directeurs généraux, ainsi que les 
deux tiers au moins des membres du 
conseil d'administration ou du conseil 
de surveillance doivent être choisis 

Dans la première phrase du qua-
trième alinéa de l'article 31-1 de la loi 
n° 90-1258 du 31 décembre 1990 préci-
tée, les références : « 2°, 3° et 5° » sont 
remplacées par les références : « 2°, 3°, 
5° et 6° ». 
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parmi les personnes mentionnées au 
troisième alinéa. 

Les actions de sociétés de prises 
de participations à forme anonyme, en 
commandite par actions ou par actions 
simplifiées, revêtent obligatoirement la 
forme nominative. 

Les sociétés de participations fi-
nancières doivent être inscrites sur la 
liste ou au tableau de l'ordre ou des or-
dres professionnels concernés. 

Le présent titre n'est pas applica-
ble à la profession de greffier des tribu-
naux de commerce. 

Un décret en Conseil d'Etat pré-
cise, pour chaque profession, les condi-
tions d'application du présent titre, et 
notamment les modalités d'agrément des 
sociétés de participations financières de 
professions libérales ayant pour objet la 
détention de parts ou d'actions de socié-
tés titulaires d'offices publics ou minis-
tériels.

Article 46  

Code de la propriété industrielle 

Deuxième partie  
La propriété industrielle 

Livre IV  
Organisation administrative  

et professionnelle 

Le titre II du livre IV de la 
deuxième partie du code de la propriété 
intellectuelle est ainsi rédigé : 

Titre II « Titre II

Qualification en propriété industrielle « Conseil, assistance et repré-
sentation en matière de propriété intel-
lectuelle

Art. L. 421-1. —  Il est dressé 
annuellement par le directeur de l'Insti-
tut national de la propriété industrielle 
une liste des personnes qualifiées en 
propriété industrielle.  

Cette liste est publiée.  

« Art. L. 421-1. —   Nul ne peut 
conseiller, assister ou représenter les 
tiers en vue de l'obtention, du maintien, 
de l'exploitation ou de la défense des 
droits de propriété intellectuelle, s'il 
n'est avocat ou ne satisfait aux condi-
tions posées par le titre II de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 por-
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Les personnes inscrites sur la 
liste précitée peuvent exercer à titre de 
salarié d'une entreprise ou à titre libéral 
individuellement ou en groupe ou à titre 
de salarié d'une autre personne exerçant 
à titre libéral.  

Les personnes figurant, à la date 
du 26 novembre 1990, sur la liste des 
personnes qualifiées en brevets d'inven-
tion sont de plein droit inscrites sur la 
liste visée au premier alinéa, sous ré-
serve qu'elles répondent aux conditions 
de moralité prévues à l'article L. 421-2.  

tant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques.  

Art. L. 421-2. —  Nul ne peut 
être inscrit sur la liste prévue à l'article 
précédent s'il n'est pas de bonne morali-
té et s'il ne remplit pas les conditions de 
diplôme et pratique professionnelle 
prescrites.  

« Art. L. 421-2 . —  Les person-
nes qui souhaitent se faire représenter 
dans les procédures devant l'Institut na-
tional de la propriété industrielle ne 
peuvent le faire, pour les actes où la 
technicité de la matière l'impose, que 
par l'intermédiaire d’avocats.  

L'inscription est assortie d'une 
mention de spécialisation en fonction 
des diplômes détenus et de la pratique 
professionnelle acquise. 

« Les dispositions de l'alinéa 
précédent ne font pas obstacle à la fa-
culté de recourir aux services d'une en-
treprise ou d'un établissement public 
auxquels le demandeur est contractuel-
lement lié ou à ceux d'une organisation 
professionnelle spécialisée ou à ceux 
d'un professionnel établi sur le territoire 
d'un Etat membre de la Communauté 
européenne ou d'un Etat partie à l'ac-
cord sur l'Espace économique européen 
intervenant à titre occasionnel et habili-
té à représenter les personnes devant le 
service central de la propriété indus-
trielle de cet Etat. 

Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 

portant réforme de certaines profes-

sions judiciaires et juridiques 

Art. 53 et 72. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 421-3. —   Le directeur 
de l'Institut national de la propriété in-
dustrielle publie annuellement la liste 
des avocats titulaires de la mention de 
spécialisation prévue en matière de pro-
priété intellectuelle par les dispositions 
prises pour l’application du 10° de 
l’article 53 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 précitée avec la men-
tion du nom, du lieu d'exercice profes-
sionnel et du barreau d'appartenance. 

« Cette liste est publiée au bulle-
tin officiel de la propriété industrielle. 
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« Art. L. 421-4. —   Sera puni 
des peines prévues à l'article 72 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
précitée quiconque se sera livré au dé-
marchage en vue de représenter les in-
téressés, de donner des consultations ou 
de rédiger des actes en matière de droit 
de la propriété intellectuelle. 

« Seules peuvent se prévaloir du 
titre de conseil en propriété industrielle, 
à la condition de le faire précéder de la 
mention « ancien », les personnes qui 
ont été inscrites sur la liste prévue à 
l'article L. 422-1 dans sa rédaction an-
térieure à l'entrée en vigueur de la loi 
n°... du …. 

« Nul n'est autorisé à faire usage 
du titre de conseil en brevets ou de 
conseil en marques ou d'un titre équiva-
lent ou susceptible de prêter à confu-
sion.

Code pénal 

Art. 433-17. —  Cf. annexe. 

« Toute personne, autre que cel-
les mentionnées au deuxième alinéa du 
présent article, qui aura fait usage de 
l'une des dénominations visées aux 
deuxième et troisième alinéas, sera pu-
nie des peines prévues à l'article 433-17 
du code pénal. » 

Article 47  

Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 

portant réforme de certaines profes-

sions judiciaires et juridiques

L’article 48 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et 
juridiques est ainsi modifié : 

Art. 48. —  L'interdiction tempo-
raire d'exercice prononcée contre un 
avoué ou un agréé près un tribunal de 
commerce ainsi que les peines discipli-
naires prononcées au jour de l'entrée en 
vigueur de la présente loi à l'encontre 
d'un avocat, d'un avoué ou d'un agréé, 
continuent à produire leurs effets. Il en 
est de même des sanctions disciplinaires 
prononcées à l'encontre d'un avocat ou 
d'un conseil juridique avant la date d'en-
trée en vigueur du titre Ier de la loi n° 
90-1259 du 31 décembre 1990 portant 
réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques ou postérieurement 
à cette date, en application du présent 
article, quelle que soit la profession ré-
glementée à laquelle il accède en appli-
cation de la présente loi. 

1° Le premier alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédigée : 
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« Il en est de même des sanctions 
disciplinaires prononcées à l'encontre 
d'un conseil en propriété industrielle 
avant la date d'entrée en vigueur de la 
loi n° … du ..., ou postérieurement à 
cette date en application du présent ar-
ticle. » ; 

Les pouvoirs des juridictions dis-
ciplinaires du premier degré supprimées 
par la présente loi sont prorogés à l'effet 
de statuer sur les procédures pendantes 
devant elles au jour de l'entrée en vi-
gueur de la présente loi, ainsi que sur 
tous faits professionnels antérieurs à 
cette dernière date. 

Les compétences disciplinaires 
des juridictions du premier degré sont 
prorogées à l'effet de statuer sur les pro-
cédures concernant un conseil juridique 
pendantes devant elles avant la date 
d'entrée en vigueur du titre Ier de la loi 
n° 90-1259 du 31 décembre 1990 por-
tant réforme de certaines professions ju-
diciaires et juridiques, ainsi que sur tous 
faits professionnels antérieurs à cette 
date. 

Ces juridictions sont également 
compétentes pour statuer sur les recours 
contre les décisions des commissions 
régionales statuant sur les demandes 
d'honorariat des conseils juridiques 
ayant renoncé à entrer dans la nouvelle 
profession. 

2° Avant le dernier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Les pouvoirs disciplinaires de 
la Chambre de discipline de la Compa-
gnie nationale des conseils en propriété 
industrielle, supprimée par la loi n°  du 
..., sont prorogés à l'effet de statuer sur 
les procédures pendantes devant elles 
au jour de l'entrée en vigueur de la loi. 
Les procédures engagées à compter de 
cette date sont de la compétence du 
conseil de discipline prévu à l’article 22 
de la présente loi, quelle que soit la date 
des faits poursuivis. Toutefois, seules 
peuvent être prononcées les sanctions 
encourues à la date des faits. Les sanc-
tions prononcées par la Chambre de 
discipline de la Compagnie nationale 
des conseils en propriété industrielle 
dans les instances en cours au jour de 
l'entrée en vigueur de la loi n °... du … 
sont communiquées par son président 
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au bâtonnier de l'ordre dont dépend la 
personne sanctionnée. » ; 

La cour d'appel et la Cour de 
cassation demeurent saisies des procé-
dures disciplinaires pendantes devant el-
les.

3° Au dernier alinéa, après le 
mot : « cassation » sont insérés les 
mots : « , ainsi que les juridictions ad-
ministratives, ». 

Article 48  

Art. 50. —  I. —   Les personnes 
qui, à la date d'entrée en vigueur du titre 
Ier de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 
1990 précitée, auront accompli l'intégra-
lité de la durée du stage nécessaire pour 
l'inscription sur une liste de conseils ju-
ridiques sont dispensées, par dérogation 
au quatrième alinéa (3°) de l'article 11 et 
à l'article 12, du certificat d'aptitude à la 
profession d'avocat et du stage exigé 
avant l'entrée en vigueur du titre II de la 
loi n° 2004-130 du 11 février 2004 ré-
formant le statut de certaines profes-
sions judiciaires ou juridiques, des ex-
perts judiciaires, des conseils en 
propriété industrielle et des experts en 
ventes aux enchères publiques. 

II. —   Les anciens conseils juri-
diques autorisés avant le 1er janvier 
1992 à faire usage d'une mention d'une 
ou plusieurs spécialisations conservent 
le bénéfice de cette autorisation sans 
avoir à solliciter le certificat de spéciali-
sation. Les certificats de spécialisation 
créés en application de l'article 12-1 et 
équivalents à ceux antérieurement déte-
nus leur sont délivrés de plein droit. 

III. —   Les anciens conseils ju-
ridiques qui exercent la profession 
d'avocat et qui, avant la date d'entrée en 
vigueur du titre Ier de la loi n° 90-1259 
du 31 décembre 1990 précitée, exer-
çaient en outre les activités de commis-
saires aux comptes sont autorisés, à titre 
dérogatoire, à poursuivre ces dernières 
activités ; toutefois, ils ne pourront 
exercer ni cumulativement ni successi-
vement pour une même entreprise ou 
pour un même groupe d'entreprises les 
fonctions d'avocat et le mandat de 
commissaire aux comptes. 

IV. —   Les personnes en cours 

L'article 50 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 précitée est com-
plété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
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de formation professionnelle à la date 
d'entrée en vigueur du titre II de la loi n° 
2004-130 du 11 février 2004 précitée 
poursuivent leur formation selon les 
modalités en vigueur avant cette date. 
Toutefois, les titulaires du certificat 
d'aptitude à la profession d'avocat 
n'ayant pas commencé ou terminé leur 
stage dans les deux ans à compter de la 
date d'entrée en vigueur du titre II de la 
loi n° 2004-130 du 11 février 2004 pré-
citée en sont dispensés à l'expiration de 
cette période de deux ans. Les personnes 
qui demeurent inscrites sur la liste du 
stage conservent le droit de participer à 
l'élection du conseil de l'ordre et du bâ-
tonnier. 

En cas d'échec à la dernière ses-
sion de l'examen d'aptitude à la profes-
sion d'avocat organisée avant la date 
d'entrée en vigueur du titre II de la loi n° 
2004-130 du 11 février 2004 précitée, 
les personnes qui souhaitent reprendre 
leur formation ou, en cas de deuxième 
échec, qui y sont autorisées par délibéra-
tion du conseil d'administration du cen-
tre régional de formation profession-
nelle, sont soumises aux dispositions 
entrées en vigueur à cette date. 

V. —   Le chapitre III dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2004-130 du 
11 février 2004 précitée est applicable 
aux anciens avocats qui étaient inscrits 
sur la liste du stage à l'époque des faits 
visés à l'article 22. 

VI. —   A Mayotte, dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française 
et en Nouvelle-Calédonie, les personnes 
en cours de formation professionnelle à 
la date d'entrée en vigueur des articles 
1er (I), 6 (I), 8 (I), 10 (I) de l'ordon-
nance n° 2006-639 du 1er juin 2006 
poursuivent leur formation selon les 
modalités en vigueur avant cette date. 
Toutefois, les titulaires du certificat 
d'aptitude à la profession d'avocat 
n'ayant pas commencé ou terminé leur 
stage dans les deux ans à compter de la 
même date en sont dispensés à l'expira-
tion de cette période de deux ans. Les 
personnes qui demeurent inscrites sur la 
liste du stage conservent le droit de par-
ticiper à l'élection du conseil de l'ordre 
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et du bâtonnier. 

En cas d'échec à la dernière ses-
sion de l'examen d'aptitude à la profes-
sion d'avocat organisée avant la date 
d'entrée en vigueur fixée au premier ali-
néa, les personnes qui souhaitent re-
prendre leur formation ou, en cas de 
deuxième échec, qui y sont autorisées 
par délibération du conseil d'administra-
tion du centre régional de formation 
professionnelle, sont soumises aux dis-
positions entrées en vigueur à cette date. 

Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 421-1, L. 421-2 et L. 422-
5. —  Cf. supra. 

«  VII. —   Les personnes qui 
n’exercent pas la profession de conseil 
en propriété industrielle mais qui sont 
inscrites au jour de l'entrée en vigueur 
de la loi n°… du ... sur la liste prévue à 
l'article L. 422-5 du code de la proprié-
té intellectuelle, dans sa rédaction anté-
rieure à cette entrée en vigueur, peuvent 
dans le délai d'un an suivant cette date 
demander leur inscription au tableau de 
l'ordre des avocats, dans les conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. 

« Dans toutes les procédures ini-
tiées pendant le même délai, ces per-
sonnes peuvent continuer à représenter 
les personnes mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 421-2 du code de la 
propriété intellectuelle, dans les cas 
prévus par cet alinéa.  

« VIII. —   Les personnes qui 
n'exercent pas la profession de conseil 
en propriété industrielle mais qui sont 
inscrites au jour de l’entrée en vigueur 
de la loi n°… du ... sur la liste prévue à 
l'article L. 421-1 du code de la proprié-
té intellectuelle, dans sa rédaction anté-
rieure à cette entrée en vigueur, peuvent 
à tout moment demander leur inscrip-
tion au tableau de l’ordre des avocats, 
avec la mention de spécialisation pré-
vue en matière de propriété intellec-
tuelle, dans des conditions prévues par 
un décret en Conseil d’État. 

« IX. —   Les personnes inscrites 
ou en cours de formation au sein du 
centre d'études internationales en pro-
priété intellectuelle à la date d'entrée en 
vigueur de la loi n°… du ... et les titulai-
res du diplôme délivré par cet établis-
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sement en cours de période de pratique 
professionnelle en vue de leur inscrip-
tion sur la liste des personnes qualifiées 
en propriété industrielle, poursuivent 
leur formation selon les modalités pré-
vues avant cette entrée en vigueur. 

« Elles peuvent, dès lors qu’elles 
ont accompli avec succès cette forma-
tion, demander leur inscription au ta-
bleau de l’ordre des avocats, en étant 
dispensées de la formation profession-
nelle et du certificat d’aptitude à la pro-
fession d’avocat. » 

Article 49  

Art. L. 422-7. —  Cf. annexe. 

Loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 

relative aux sociétés civiles 

 professionnelles 

Cf. annexe. 

Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 

relative à l’exercice sous forme de  

sociétés des professions libérales  

soumises à un statut législatif ou  

réglementaire ou dont le titre 

Cf. annexe.

Les sociétés civiles et les sociétés 
de personnes de conseil en propriété in-
dustrielle constituées selon le droit 
commun et exerçant en conformité avec 
les deuxième à quatrième alinéas de 
l’article L. 422-7 du code de la proprié-
té intellectuelle, dans leur rédaction an-
térieure à l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, doivent, dans un délai de dix 
ans à compter de cette entrée en vi-
gueur, se mettre en conformité soit avec 
la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 
relative aux sociétés civiles profession-
nelles, soit avec la loi n° 90-1258 du 
31 décembre 1990 relative à l’exercice 
sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations 
financières de professions libérales.  

Les sociétés de capitaux ayant 
pour objet social l’exercice de 
l’ancienne profession de conseil en pro-
priété industrielle en conformité avec 
les deuxième à quatrième alinéas de 
l’article L. 422-7 du code de la proprié-
té intellectuelle, dans leur rédaction an-
térieure à l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, doivent, dans un délai de dix 
ans à compter de cette entrée en vi-
gueur, se mettre en conformité avec les 
dispositions de la loi n° 90-1258 du 
31 décembre 1990 relative à l’exercice 
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sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations 
financières de professions libérales. 

En outre, les dérogations pré-
vues par le e) de l’article L. 423-2 du 
code de la propriété intellectuelle dans 
sa rédaction antérieure à l’entrée en vi-
gueur de la présente loi et par le décret 
pris pour son application continuent de 
s’appliquer pendant un délai de cinq 
ans à compter de l’entrée en vigueur de 
la présente loi. Toutefois, à l’issue d’un 
délai de trois années à compter de cette 
entrée en vigueur, les sociétés concer-
nées devront n’offrir que des prestations 
compatibles avec l’exercice de la pro-
fession d’avocat. 

Article 50  

Art. L. 422-12 et L. 422-13. —
  Cf. annexe. 

Les anciens conseils en propriété 
industrielle devenus avocats en applica-
tion de l'article 32 de la présente loi 
peuvent continuer à bénéficier, durant 
un délai de dix ans à compter de son en-
trée en vigueur, des dispositions prévues 
aux articles L. 422-12 et L. 422-13 du 
code de la propriété intellectuelle dans 
leur rédaction antérieure à cette entrée 
en vigueur. 

CHAPITRE VIII CHAPITRE X

DISPOSITIONS RELATIVES 

À L’OUTRE-MER

DISPOSITIONS RELATIVES 

À L’OUTRE-MER

Article 25 Article 51 

 Les articles 7, 8 et 9 de la pré-
sente loi sont applicables à Wallis-et-
Futuna et dans les Terres australes et an-
tarctiques françaises. 

(Sans modification). 
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CHAPITRE IX CHAPITRE XI

ENTRÉE EN VIGUEUR ENTRÉE EN VIGUEUR

Article 26 Article 52 

 Les articles 7, 8, 9, 10 et 11 de la 
présente loi entreront en vigueur le 
1er janvier 2010. 

Les…
    …loi entrent en vigueur le 1er janvier 
2010. 

 L'article 12 de la présente loi en-
trera en vigueur dans les conditions 
fixées par le décret modifiant le code de 
procédure civile nécessaire à son appli-
cation et au plus tard le 1er janvier 2010. 

L’article 12 de la présente loi en-
tre en vigueur… 

                                                  …2010. 

L’article 31 de la présente loi en-
tre en vigueur dans les conditions fixées 
par le décret modifiant le code de pro-
cédure civile nécessaire à son applica-
tion et au plus tard le 1er janvier 2010. 

Les articles 32 à 50 de la pré-
sente loi entrent en vigueur le 
1er septembre 2010. 
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